
Après une édition en distanciel total en 2020, nous avons 
tenté cette année une formule mixte, en proposant une 
demi-journée en présentiel. Nous pensions, en mai dernier, 
que nous serions au dernier trimestre sortis de cette crise 
sanitaire. Malheureusement, rattrapés par cette dernière et 
bien conscients de la nécessité de rester prudents en res-
pectant les jauges, vous êtes nombreux à avoir accepté de 
renoncer à participer à ce temps d’ouverture «sur place». 
Nous vous en remercions.

A ce titre, l’expérience de ces deux dernières années nous 
a confirmé deux éléments. Deux éléments qui, à première 
vue, peuvent sembler contradictoires… mais que nous al-
lons pourtant devoir prendre en compte, pour continuer à 
satisfaire tant nos partenaires que nos participants.

En premier lieu, pour faire avancer le sujet de la résidence 
jeune et étudiante, il apparaît que le présentiel et ses mo-
ments informels d’échange, ses présentations mutuelles 
et in vivo de partenaires, ses discussions impromptues au-
tour d’un café ou d’un verre constituent autant de temps 
essentiels, riches et nécessaires. Pour appréhender correc-
tement ce champ en constante mutation, rythmé par des 
usages étudiants en permanente évolution, pour entretenir 
aussi les convergences de notre communauté d’acteurs 
au service du développement de l’enseignement supérieur 
comme de son accès, nous avons besoin d’échanger et de 
nous raconter nos expériences respectives.

D’autre part, le distanciel permet quant à lui une mise en 
valeur privilégiée d’expériences vécues par différents ac-
teurs, de recherches et d’études en cours, de témoignages 
de personnalités et spécialistes de ces questions, au tra-
vers d’ateliers professionnels thématiques. Ces ateliers 
constituent, pour les professionnels et responsables, au-
tant de temps-forts dédiés à l’acquisition et la transmission 
de ressources. Ils visent à mieux suivre, sinon anticiper, les 
attentes du public étudiant, et à faciliter des confronta-
tions constructives sur les choix opérés par les uns et des 
autres. Ainsi, la chose nous paraît désormais évidente  : ces 
deux modalités, dans leur complémentarité, nous souhaitons 
les conserver, et même les développer lors de nos prochaines 
éditions, tant elles se nourrissent l’une l’autre, tant elles inté-
ressent des publics parfois différents. L’édition 2022 sera donc 
une édition riche en nouveautés, mais aussi en approfondisse-
ments des expériences de ces deux dernières années.

Grâce au compagnonnage de nos partenaires, nous avons 
su relever ces défis. Au nom de toute l’équipe des RDVLE, 
nous leur adressions donc nos sincères remerciements, 
ainsi qu’à tous les intervenants et participants – pour leur 
présence, et leur fidélité.

A très vite !

L’équipe des RDVLE
Nicolas Delesque, Philippe Campinchi, 

Vincent Dupy et François Rio

Des enseignements pour demain…
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Se déclarant «  très heureux  » 
d’accueillir les participants 
dans cette salle « où se réunis-

sait initialement l’OTAN  », le Président 
de l’Université Paris-Dauphine El-Mou-
houb Mouhoud a prononcé quelques 
mots introductifs, avant de passer la 
parole à Anne-Sophie Barthez, Direc-
trice générale de l’enseignement su-
périeur et de l’insertion professionnelle 

(DGESIP), et François Adam, Directeur 
de l’habitat, de l’urbanisme et des 
paysages (DHUP) au Ministère de la 
cohésion des territoires.

Dauphine et le logement
____________________

Le Président Mouhoud a ainsi eu l’oc-
casion d’indiquer que le campus de 
la Porte Dauphine allait «  démarrer 

sa transformation dès la rentrée pro-
chaine  », grâce à une «  forte aide de 
l’Etat.  » Pour son université, le loge-
ment étudiant «  constitue désormais 
un axe prioritaire de [sa] stratégie de 
développement  », ses objectifs allant 
«  au-delà de l’hébergement social  » 
afin de « créer un espace de brassage 
intellectuel, culturel et favoriser la col-
laboration entre les étudiants.  » A ce 

Séance inaugurale :  
premier tour d’horizon
La matinée du 23 novembre dernier marquait le premier temps, 
via une séance inaugurale, des sixièmes Rendez-vous du logement 
étudiant (RDVLE), qui se sont déroulés sur trois jours. A cette 
occasion, les participants présents dans le grand amphi Raymond 
Aron de l’Université Paris-Dauphine, comme ceux assistant aux 
débats grâce à la retransmission vidéo, ont d’abord pu bénéficier, 
en ouverture, des propos conjugués du Président de l’Université et 
de représentants des Ministères de l’Enseignement supérieur, de la 
Recherche et de l’Innovation et de la Cohésion des territoires, pour 
une première problématisation des enjeux.
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titre, le logement «  constitue égale-
ment un facteur d’attractivité – y com-
pris internationale - et de promotion de 
la diversité.  » L’objectif de Paris-Dau-
phine est de « maîtriser 1 000 lits [soit 
400 de plus qu’à ce jour, ndlr] pour 
proposer aux étudiants des loyers à 
prix modérés par rapport à ceux pra-
tiqués sur le marché privé francilien et 
parisien. » Et ce, toujours à 40 minutes 
maximum, en transports en commun, 
de leur lieu d’études.

L’Université propose ainsi deux types 
de logements à ses étudiants  : des 
places en résidences universitaires, 
gérées par ses partenaires, et d’autres 
directement gérées par sa Fondation 
– comme La Défense / Arena – ou par 
sa filiale Dauphine Housing, en prise à 
bail. Elle gère également, par ailleurs, 
le service logement de Paris Sciences 
et Lettres (PSL), « ce qui autorise des 
complémentarités extrêmement inté-
ressantes » - mise en place prochaine 
d’une double licence «Intelligence arti-
ficielle / Science des organisations», 
double Masters à venir. L’Université 
a également «  développé sa propre 
plateforme d’attribution, capable de 
répondre aux demandes des 20  000 
étudiants de PSL. » 

En fin d’intervention, El-Mouhoub 
Mouhoud est revenu sur l’achat par 
son université, en 2021 et en Vente 
en état futur d’achèvement (VEFA), 
d’une nouvelle résidence de 153 lits, 
à Saint-Ouen, qui sera gérée par l’AR-
PEJ. «  Tout ceci, a-t-il conclu, est un 
dispositif cohérent, dans une stratégie 
consistant à augmenter l’attractivité 
de notre site, mais aussi à fournir à nos 
étudiants une expérience étudiante 

globale.  » Pour autant, il s’est égale-
ment inquiété de la situation salariale 
des jeunes enseignants-chercheurs  : 
«  Le système est excellent, nous en 
sommes extrêmement fiers, mais nous 
nous heurtons tout de même à un pro-
blème d’attractivité salariale.  » D’où 
l’intérêt d’offrir une réponse satisfai-
sante en matière de logement, « pour 
agir sur le salaire naturel » s’il est im-
possible d’agir sur le niveau de rému-
nération en tant que tel.

Du MESRI…
____________________

Anne-Sophie Barthez, Directrice géné-
rale de l’enseignement supérieur et 
de l’insertion professionnelle (DGE-
SIP), participait pour la première fois 
aux RDVLE, ce qui lui a permis d’ob-
server en se réjouissant le volonta-
risme comme la bonne connaissance 
mutuelle des membres de ce réseau. 
« Ce n’est certainement pas le cas de 
l’ensemble des réseaux », a-t-elle plai-
santé en introduction, avant de rappe-
ler que pour la DGESIP, « le logement 
constitue un facteur très fort de réus-
site, mais aussi de diversité sociale.  » 
En effet, «  après la santé, il constitue 
sans doute l’axe le plus essentiel pour 
assurer les meilleures conditions de 
vie étudiante … mais aussi le poste 
de dépenses le plus important. » Avec 
2,7 millions d’étudiants l’an passé, les 
380 000 logements dédiés qui existent 
paraissent «  bien évidemment insuffi-
sants », constituant de fait « un frein à 
leur autonomie. » D’autant que « cela 
ne va pas s’arranger » : hausse à venir 
du nombre d’étudiants, taux de déco-
habitation élevé… Pour résoudre le 
problème, « les objectifs des gouverne-

ments successifs ont permis de créer 
40 000 places supplémentaires entre 
2013 et 2017 », puis de viser « 60 000 
nouvelles places entre 2018 et 2022. »
Elle est ensuite revenue sur quelques 
dispositifs œuvrant dans le bon sens, 
comme la loi ELAN («  qui a intro-
duit le Bail Mobilité  ») ou «  l’ouver-
ture de la garantie VISALE, si chère 
à nos étudiants  », avant de préciser 
la définition des places retenues par 
le Plan 60 000, soit celles « à carac-
tère social dans des opérations ayant 
bénéficié de financements de droit 
commun dans le cadre du logement 
social.  »  Or les derniers chiffres de la 
DGESIP indiquent un plafonnement 
de ces places à 36 000 sur la période 
considérée, dont 16 000 pour la région 
francilienne. Pour l’expliquer, Anne-
Sophie Barthez a pointé «  la question 
majeure de la disponibilité foncière, 
surtout sur les territoires les plus at-
tractifs  », mais aussi la concurrence 
entre les publics, et « sans doute par-
fois, aussi, le contexte pré-électoral 
que nous avons connu dans les col-
lectivités territoriales comme dans les 
universités. » Pour elle, il s’agit désor-
mais « d’aller plus loin, tous ensemble 
- le public comme le privé. » D’ailleurs, 
27 200 places ont été « mises en ser-
vice dans des résidences étudiantes 
privées », tandis que 12 000 logements 
du CROUS ont été rénovés ou réhabili-
tés depuis 2018.

Sur le chantier d’une «  meilleure cir-
culation de l’information  », la même 
DGESIP a également créé la plate-
forme CLEF (infoCentre Logement 
étudiant en France), qui recense à 
l’échelle nationale «  l’ensemble des 
résidences totalement ou partielle-
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ment dédiées aux étudiants, avec l’en-
semble des informations utiles. » Ceci 
avec une ambition : « Que le logement 
étudiant s’inscrive encore davantage, 
de manière prospective, dans les fu-
tures politiques publiques, urbaines », 
mais aussi «  au cœur de la stratégie 
des établissements d’enseignement 
supérieur.  » La Directrice générale a 
conclu en indiquant que lors du der-
nier Comité de pilotage présidé par les 
deux Ministres concernés, «  les possi-
bilités foncières ont été détaillées par 
région, et 68 sites identifiés. » Il s’agit 
désormais à la fois « d’aller plus loin, 
et d’opérationnaliser ces projets sur le 
foncier disponible. » Ainsi, ses derniers 
mots ont été rassurants pour tous les 
acteurs présents  : « Dans le bon sens 
du terme, utilisez-moi, instrumentali-
sez-moi autant que c’est nécessaire. »

… au Ministère du Logement
____________________

A son tour, le Directeur de l’habitat, de 
l’urbanisme et des paysages (DHUP) 
au Ministère de la cohésion des terri-
toires François Adam a pris la parole. 
Il a souhaité dans un premier temps 
« insister sur la complémentarité d’ac-
tion entre le Ministère du logement 
et celui de l’Enseignement supérieur, 
non seulement au niveau central, mais 
aussi – et c’est peut-être encore plus 
important – au niveau local.  » Puis il 
est revenu sur « quelques axes impor-
tants  » pour son Ministère, sur la pé-
riode récente  : d’abord, la relance de 
la production de logement social, dont 
le logement social étudiant. Si l’année 
2020, à ce titre, a été décevante, « la 
Ministre Emmanuelle Wargon a signé 
avec le monde du logement social un 
protocole pour la relance de cette pro-
duction » - objectif de 250 000 agré-
ments sur 2021/2022, dont 10  000 
chaque année pour le logement social 
étudiant -, tandis qu’ont été « mises en 
place des conditions financières amé-
liorées. » Ainsi, il s’agit de « demander à 
l’ensemble des bailleurs sociaux, loca-
lement, d’intégrer systématiquement 
dans leurs projets et leur program-
mation une composante de logement 
étudiant, en particulier sur les grandes 
métropoles et les villes universitaires. » 

Ces dernières années, a aussi été dé-
cidée une « adaptation du droit social 
pour faciliter la mobilisation de l’en-
semble du parc pour le logement étu-
diant. »

Autre point important, « la mobilisation 
des collectivités locales  », qui néces-
site «  d’être capable en amont d’ob-
server et d’identifier les besoins. » D’où 
le développement d’Observatoires ter-
ritoriaux du logement étudiant (30 la-
bellisés en 2019, 6 supplémentaires en 
voie de labellisation pour 2021), ceci 
afin de «  faire partager aux exécutifs 
locaux les enjeux de développement » 
de cette offre spécifique… jusqu’à inté-
gration dans les PLH et PLU. En outre, 
pour ce Ministère, la « mobilisation du 
foncier public  » (terrains appartenant 
«  directement à l’Etat, ou aux univer-
sités si elles ont demandé la dévolu-
tion de leur patrimoine ») constitue une 
autre priorité, même s’il s’agit « d’une 
démarche de longue haleine.  » Enfin, 
concernant la production de logement 
privé, «  soutenue depuis 2009 par le 
dispositif d’encouragement fiscal dit 
«Censi-Bouvard» » (qui vient d’ailleurs 
d’être prolongé d’un an), le gouver-
nement va lancer une mission d’éva-
luation, «  confiée à deux inspections 
générales, pour éclairer les décisions 
qui seront à prendre à partir de 2023. » 
Ainsi, globalement, cette démarche 
« consiste à intégrer la préoccupation 
du logement étudiant dans les diffé-
rentes composantes de la politique du 
logement. »

Questions en suspens
____________________

Prenant la parole à l’invitation de 
Nicolas Delesque, Délégué général des 
RDVLE, le Délégué général de l’AIRES 
Philippe Campinchi est revenu sur « un 
point qui n’a pas été abordé, et qui est 
à votre crédit : celui du court-séjour », 
qui après un gros travail devrait être 
validé dans la loi, par le Parlement, 
dans le courant du mois de décembre. 
Une pérennisation «  très importante 
pour les exploitants, tant le monde uni-
versitaire a changé en vingt ans, avec 
l’émiettement des emplois du temps 
et l’ultra-mobilité – sans même parler 

du casse-tête lié à l’apprentissage.  » 
Sur la question du Censi-Bouvard, il a 
par ailleurs annoncé que l’AIRES « al-
lait faire comme pour le court-séjour, 
et produire courant janvier un rapport 
émaillé de propositions, qui permettra 
d’avancer sur ces sujets. »

En revanche, sur trois autres théma-
tiques, il a fait part d’une vive incom-
préhension. 

D’une part, «  concernant le logement 
social, on vote chaque année des 
objectifs, mais tous les crédits ne sont 
pas utilisés, tandis que des projets 
sont recalés.  » Comment améliorer la 
situation ? Quid de la règle obligeant 
d’associer PLS et PLUS, ou encore de 
la géographie préférentielle dans les 
productions franciliennes, qui consti-
tuent autant de freins ? 

D’autre part, la question des charges 
constitue «  l’éternel sujet sur lequel 
nous n’arrivons pas, déjà, à nous 
mettre d’accord, entre DHUP, DGE-
SIP et nous, pour élaborer un certain 
nombre de règles profitables à tout le 
monde.  » Enfin, concernant la mobili-
sation du foncier, il a estimé que « sur 
ce sujet, s’il n’y a pas de transparence, 
ni d’équilibre entre les acteurs publics 
et privés », il apparaît un peu illusoire 
d’espérer une amélioration rapide de 
la situation. En effet, selon Philippe 
Campinchi, «  la meilleure des attrac-
tivités, c’est la diversité des offres sur 
les territoires : Crous, logement social, 
acteurs privés... »

L’ensemble de ces points a été confir-
mé par Philippe Nicolet, Président 
de l’AIRES et PDG du Groupe Réside 
Etude, qui a décrit comme «  un véri-
table chemin de croix  » la volonté de 
« produire du logement social en région 
parisienne.  » En effet, les «  barrières 
règlementaires, toujours plus nom-
breuses et élevées  » qui se dressent 
face aux acteurs depuis quelques an-
nées, «  poussent certains d’entre eux 
à fuir cette activité sur ce territoire, 
et découragent beaucoup d’investis-
seurs. » .n
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Animateur de cette table-ronde, 
Nicolas Delesque a accueilli le 
sénateur du Val-de-Marne Lau-

rent Lafon avant de déplorer le fait 
que contrairement aux attentes… la 
crise sanitaire semblait avoir encore 
de beaux jours devant elle. En guise de 
préambule, il a rappelé l’urgence per-
sistante de la production de logement 
étudiant, avec l’augmentation massive 
des effectifs depuis deux ans («  les 
objectifs pour 2028 [étant] d’ores et 
déjà dépassés ») et la réaffirmation de 
l’attractivité de l’enseignement fran-
çais tant en Europe qu’à l’internatio-
nal. Il a également pointé trois champs 
de réflexion : la nécessaire articulation 
entre plan nationaux et territorialisa-
tion de la demande  ; la vie étudiante 

au sens large («  sur les campus mais 
aussi dans la ville ») ; enfin, le change-
ment des usages (fragmentation des 
calendriers universitaires, appétence 
pour le travail et l’habitat collectif, 
demande de sécurité, au sens le plus 
large du terme).

Regard parlementaire
____________________

Premier intervenant, cheville ouvrière 
d’un Rapport d’information intitulé 
«  l’accompagnement des étudiants  : 
une priorité et un enjeu d’avenir pour 
l’Etat et les collectivités », le sénateur 
Laurent Lafon a indiqué que ledit rap-
port – amorcé avant la crise sanitaire, 
ce qui rappelle que « ces problèmes de 

précarisation des étudiants lui préexis-
taient  » - avait été voté, l’été dernier, 
à l’unanimité  : «  Un consensus s’est 
donc dégagé à la fois sur le constat et 
sur les pistes d’évolution. » Rappelant 
quelques chiffres (notamment le fait 
que «  sur les cinq dernières années, 
il y a eu plus de 240  000 étudiants 
supplémentaires, soit l’équivalent de 
dix universités de taille moyenne…  »), 
il a expliqué en quoi la volonté, com-
préhensible, de « pousser les murs de 
l’Université  » pour tous les accueillir 
« s’était développée au détriment d’un 
accueil plus qualitatif, notamment en 
matière de politique d’accompagne-
ment vers le logement – les étudiants 
en ayant payé le prix pendant la crise 
Covid.  » S’il s’avère très difficile de 

Table ronde : La crise sanitaire, 
révélatrice de besoins
Après la séance d’ouverture, les nombreux participants présents 
au sein du grand amphithéâtre de Paris-Dauphine sont entrés 
sans attendre dans le vif du sujet, après 18 mois de vie étudiante 
malmenée par la crise sanitaire. Tous les acteurs, éprouvés mais 
aussi parfois galvanisés par les efforts d’adaptation déployés 
pendant cette séquence, étaient là pour analyser tant les besoins 
sociaux que les nouveaux usages d’une population jeune à laquelle 
ils réservent toute leur attention. Etat des lieux… et perspectives 
d’avenir.



n°143 page 6

quantifier les difficultés éprouvées, on 
fait face à « un phénomène d’ampleur, 
qu’il ne faut pas négliger » (ni ne fau-
dra oublier une fois la crise sanitaire 
passée).

Concernant le logement étudiant à 
proprement parler, le sénateur a dé-
ploré le fait qu’il y a vingt ans, « nous 
nous posions les mêmes questions, 
dans les mêmes termes, avec le même 
constat et avec quasiment les mêmes 
propositions – c’est dire que nous 
n’avons pas beaucoup évolué sur le 
sujet » -  tout particulièrement concer-
nant la nécessaire mobilisation du fon-
cier public… Pour tenter de changer la 
donne, son rapport soumet « principa-
lement deux propositions  »  : d’abord, 
de manière structurelle, « il faut repla-
cer la problématique de l’enseigne-
ment supérieur dans des probléma-
tiques d’aménagement du territoire  », 
en mettant «  notamment à mal l’idée 
très puissante selon laquelle il fau-
drait regrouper tous les étudiants dans 
les grandes métropoles, autour de 
grands centres universitaires. » Il pour-
rait être envisageable, par exemple, 
de proposer des licences dans les 
villes moyennes, puis des cursus plus 
longs, plus spécialisés, sur de grands 
pôles métropolitains. Ce qui suppose 
« un changement de paradigme, aussi 
bien du côté de l’Etat que des collec-
tivités locales. » Ensuite, « cette ques-
tion du logement spécifique passe par 
une contractualisation des objectifs 
avec les collectivités compétentes  » 
(communes ou communautés de com-
munes)  : combien de logements étu-
diants sont-elles disposées à accueil-
lir ? Quels types de logements ? Dans 
tous les cas, il ne s’agit pas « d’imposer 
des logements étudiants, mais d’arri-
ver à convaincre les décideurs locaux 
des atouts liés à un tel accueil sur leur 
territoire. »
Interrogé par Nicolas Delesque sur les 
moyens d’accélérer cette territoria-
lisation, Laurent Lafon a commencé 
par spécifier qu’un travail d’identifica-
tion des étudiants en difficulté devait 
être renforcé – au-delà des outils qui 
existent déjà. Pour ce faire, les établis-
sements d’enseignement supérieur, les 
collectivités et les associations béné-

ficient d’une proximité naturelle avec 
le terrain – d’où «  l’intérêt d’un parte-
nariat local entre ces acteurs, comme 
cela a été mis en place – certes dans 
l’urgence – au cours de la crise ré-
cente.  » Concernant la territorialisa-
tion à proprement parler, c’est selon 
lui «  l’absence d’anticipation  qui a 
favorisé la métropolisation – un travail 
de planification doit donc être réalisé 
en amont », en supplément d’un effort 
de contractualisation avec les collec-
tivités locales. Ainsi, «  il faut que les 
régions, intercommunalités et com-
munes aient une vraie vision partagée 
là-dessus, parce que si une commune 
exprime une volonté sans être accom-
pagnée par la région, les choses se-
ront plus difficiles… »

Œuvres et universités
____________________

Pour Dominique Marchand, Présidente 
du Cnous, au sortir d’une séquence 
de crise il s’agit toujours de décider 
«  qu’est-ce que l’on quitte, qu’est-ce 
que l’on garde et qu’est-ce que l’on 
déploie.  » Une philosophie qui a pré-
sidé à la mise en place de «  toutes 
les actions qui ont pu être menées 
par le réseau des Crous pendant la 
crise, pour accompagner les étudiants 
logés dans nos résidences  » (35% en 
moyenne y étant restés en périodes 
de confinement, et jusqu’à 50% en 
région parisienne) : gel des loyers de-
puis 2020, aides d’urgence distribuées 
« de manière bien plus conséquentes », 
distributions de produits alimentaires, 
mais aussi accompagnement sous 

toutes les formes possibles, étudiants 
référents, développement d’ateliers 
à distance… Si le Cnous est évidem-
ment fier des actions menées, «  cela 
pose aussi la question : et demain ? » 
A ce titre, le dispositif des référents 
étudiants a été prolongé, les actions 
de soutien psychologique maintenues, 
comme le renforcement des liens avec 
les associations… La question de la sé-
curité, quant à elle, « rejoint celle de la 
présence humaine », du lien social, « et 
plus généralement de l’habiter.  » Une 
réflexion est donc menée en interne, 
via une chaire partagée avec l’Ensad, 
pour améliorer l’ensemble de la pres-
tation offerte aux étudiants  : de l’ac-
cueil (« qui repose là aussi en grande 
partie sur la présence humaine  ») à 
l’appropriation de l’espace, en pas-
sant par l’articulation entre «  ce qui 
relève de l’intime, du privatif, et ce qui 
relève du collectif, du partagé avec 
les autres  », en passant par la prise 
en compte d’une hybridation à venir 
de l’enseignement, entre présentiel et 
distanciel.

De son côté, le Président de l’Uni-
versité de Caen-Normandie et vice-
Président de la Commission «Vie de 
l’étudiant et vie de campus» à la CPU, 
Lamri Adoui, a livré son impression 
en faisant preuve «  d’une nécessaire 
humilité  », tant selon lui «  les impacts 
de cette crise sanitaire vont s’expri-
mer sur un temps extrêmement long, 
qu’il est aujourd’hui encore difficile 
de mesurer dans leur intégralité.  » En 
cette rentrée, étudiants et enseignants 
sont revenus sur les campus, exerçant 



n°143 page 7

comme chaque année «normale» une 
tension sur le logement, y compris 
dans sur des territoires comme Caen, 
habituellement préservés. A ce titre, il 
a estimé que la dévolution du patri-
moine universitaire constituait toujours 
une question importante, imposant de 
«  réfléchir à de nouveaux modèles.  » 
Mais si l’Université doit désormais 
prendre mieux en compte la question 
du logement, il en va de même sur la 
santé – y compris mentale – de ses 
étudiants, dans la mesure où «  pen-
dant la période pandémique, selon lui, 
tout le monde a fait du dépassement 
de fonction » et dû gérer des situations 
d’urgence. Enfin, les étudiants, sur les 
campus, s’avèrent aujourd’hui plus exi-
geants qu’auparavant, et souhaitent 
participer plus activement à la vie de 
leur campus – y compris dans le do-
maine décisionnel. Or, dans la mesure 
où il estime que «  les universités sont 
presque mûres pour que la vie étu-
diante constitue l’une de leurs missions 
de base, aux côtés de la formation, de 
la recherche, du développement éco-
nomique, de l’internationalisation et de 
la diffusion de la culture scientifique », 
il devient pleinement envisageable de 
faire évoluer l’Université « de «bâtiment 
où l’on fait de la formation» à «vrai lieu 
de vie»… »

Analyses de chercheurs
____________________

La doctorante en aménagement pour 
la Métropole de Lyon Chloé Morhain 
a quant à elle proposé un focus sur 
la question de l’alimentaire et de l’au-
dience, persistante sinon croissante, 
des distributions d’urgence – sur la 
base d’une enquête «vie quotidienne» 
en cours d’élaboration auprès de 
bénéficiaires lyonnais du Comité de 
solidarité des étudiants (CSE). Ces 
derniers, marqués par une précarité 
économique «  mais aussi sociale, se 
situent dans les angles morts des poli-
tiques à destination des étudiants.  » 
Tous sont salariés en parallèle de 
leurs études, parfois sur des volumes 
horaires mettant en péril leur réussite 
universitaire, et n’ont souvent « aucune 
activité de loisirs.  » Quand ils n’ont 
pas accès au logement social, « ils se 

retrouvent dans des situations de pré-
carité très importantes  » (sous-loca-
tions, parfois à plusieurs par chambre ; 
hébergement en porte-à-porte contre 
services…). Naturellement, leur isole-
ment est particulièrement marqué, ce 
qui les motive aussi à se rendre aux 
distributions «  pour maintenir ou aller 
chercher du lien social », tandis qu’ils 
vivent au quotidien un sentiment de 
renoncement, appliqué à tous les do-
maines dont l’alimentation. 

Dans un tout autre registre, Alexis Ala-
mel, maître de conférences en géo-
graphie à l’IEP Rennes, a fait le point 
sur la vie universitaire hors campus, 
et l’impact sur le quartier Vauban de 
Lille des étudiants de l’Université ca-
tholique privée – «  soit des étudiants 
qui, financièrement, vont bien.  » Pour 
lui, «  depuis une dizaine d’années, on 
assiste à un remplacement local et 
graduel des familles par des popula-
tions étudiantes, temporaires ou tran-
sitoires.  » D’où une «  studentification 
du quartier », avec un impact fort sur 
les commerces - « les étudiants impré-
gnant de leur présence le rythme  » 
(avec des restaurants et commerces 
dédiés fermés pendant l’été) -, et 
l’émergence d’un «  entre-soi résiden-
tiel étudiant  » (avec rejet de la mixité 
sociale). Cette population exigeante, 
«  soutenue par les parents, implique 
un très faible turn-over des logements 
étudiants dans le parc privé  », tant il 
est difficile de retrouver un logement 
après avoir abandonné le sien. Ainsi, 
selon lui, la concentration des étu-
diants sur un quartier ou quelques rues 
« présente bien sûr des avantages, no-
tamment en matière culturelle », mais 
induit aussi parfois des effets pervers, 
le tout pouvant « avoir des impacts sur 
la ville toute entière, et pas seulement 
sur le quartier en question. »

Vie étudiante, regards croisés
____________________

Pour recentrer le propos sur la vie étu-
diante à proprement parler, Hélène 
Lenoble, Déléguée «Vie étudiante» de 
l’Université Paris-Dauphine, accom-
pagnée de Nathalie Lebreton pour 
Dauphine Housing, a pu présenter cer-

tains dispositifs propres à cet établis-
sement, « et qui vont dans le sens des 
préconisations du sénateur Lafon  »  : 
reconnaissance de l’engagement étu-
diant via un bonus, service de santé 
mutualisé avec PSL, mission handicap, 
service aux étudiants regroupant « plu-
sieurs services jusqu’alors éclatés  », 
guichet unique dédié au financement 
des études et à l’accompagnement 
administratif… Par ailleurs, en tant que 
«  pôle d’attraction des étudiants de 
province  », l’établissement doit déve-
lopper des offres de logement pour les 
accueillir au mieux. Il a également dû, 
au cours de la récente crise sanitaire, 
« mettre le paquet sur l’aide sociale » 
et multiplier les dispositifs d’urgence 
(dont la prise en charge de loyers hors-
APL, ou un travail approfondi sur le 
soutien psychologique)… Ces derniers 
«  sont pour la plupart amenés à être 
pérennisés  », tant certains étudiants 
ont commencé par « puiser dans leurs 
économies  » jusqu’à se retrouver au-
jourd’hui démunis. Enfin, au rayon des 
changements d’usage par rapport au 
logement, les étudiants de Dauphine 
expriment surtout aujourd’hui, comme 
l’ensemble des étudiants, un très fort 
désir de décohabitation (surtout après 
des périodes de retour forcé au domi-
cile familial).

Jean-Jacques Perot, Président de 
l’APAGL, a ensuite indiqué que parmi 
les 600  000 bénéficiaires de la ga-
rantie Visale depuis 2016, 320  000 
sont ou étaient étudiants, et que la 
crise sanitaire n’avait pas, contre 
toute attente, été marquée par «  un 
surcroît du taux d’impayés  » (établi à 
5% en moyenne). Pour lui, «  face aux 
difficultés qu’éprouvent les étudiants 
à se loger dans le parc social, il faut 
que nous renforcions la notoriété et la 
prescription de la cette Garantie Vi-
sale, pour que davantage de proprié-
taires – particulier sou administrateurs 
de biens – ouvrent leurs logements à 
des jeunes. » Ce qui permettrait effec-
tivement de désengorger les files d’at-
tente… 

Arnaud Cursente, Directeur des Grands 
projets et de la Rénovation des copro-
priétés dégradées chez CDC Habitat, 
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a quant à lui déploré, en matière de 
territorialisation, le fait qu’alors que 
«  la résidence étudiante privée ou 
sociale ne demande aujourd’hui pas 
beaucoup de subventions directes aux 
opérations », le problème réside dans 
le fait «  qu’on a d’un côté une stra-
tégie globale et d’un autre côté une 
concurrence foncière qui s’exerce au 
quotidien, sur un projet à l’échelle d’un 
terrain ou d’une opération d’aménage-
ment. » C’est là que « se cristallise un 
débat qui devient l’interprétation de 
la stratégie globale confrontée à une 
stratégie directement liée à l’offre de 
logement. » Sur ce point, « le vrai sujet 
auquel on se heurte, c’est à l’irruption 
du dogmatisme. Quand on étudie les 
choses les pieds sur terre, placide-
ment, il n’y a pas de raison qu’on ne 
puisse pas faire émerger des projets, 
ni besoin qu’ils aient été inscrits, iden-
tifiés préalablement dans des contrats 
de plan pluriannuels, élaborés dans un 
temps court – qui fixent un cap pour 
six ans, alors que la vie de l’immobilier 
se fait plus vite. » Concernant, enfin, le 
cas particulier des villes moyennes, il 
a estimé « qu’il fallait y aller, mais en 
faisant preuve d’intelligence, en réflé-
chissant sur ce qu’on peut apporter au 
parc privé existant » : de la qualité, de 
la gestion, du service, du présentiel et 
un rapport qualité/prix intéressant. En 
outre, il s’agit de ne pas « être enfermé 

sur un public, de cibler les étudiants 
mais aussi les jeunes, pour pouvoir 
concilier cette taille critique de ges-
tion » et les besoins des territoires.

Sur les interventions et questions 
diverses posées lors de cette table-
ronde, on peut relever, sur le fon-
cier public, celles du même Arnaud 
Cursente, de CDC Habitat (estimant 
qu’il ne s’agit plus à ce sujet de chan-
ger à nouveau la loi, mais de « travailler 
sur des outils d’accompagnement, une 
pédagogie à destination des acteurs 
universitaires ou publics locaux  »)  ou 
de Jean-Pierre Mahé, pour Eiffage 
Construction, appelant de ses vœux 
sur le sujet, un « aiguillon, une personne 
ou une structure centrale  », à l’ins-
tar de la DIDOL au cours des années 
2000  ; concernant le rôle des collec-
tivités, celle de François Rio, Délégué 
général de l’AVUF (pour lequel «  les 
villes moyennes sont volontaires sur le 
développement des activités universi-
taires », et éprouvent parfois des diffi-
cultés, dans le domaine du logement 
à «  faire venir des exploitants  »)  ou 
celle, contradictoire, de Yves Crochet, 
Directeur associé d’Open Partners 
(pour lequel « beaucoup de collectivi-
tés locales ou d’édiles ne considèrent 
pas les jeunes et les étudiants comme 
une population structurante au même 
titre que les autres  », problème que 

l’on aura pu résoudre, selon lui, «  en 
intégrant un volet jeunes et étudiants 
à la loi SRU  ») ; pour une comparai-
son européenne, la présentation du 
cas suédois par Christine Verstraete, 
urbaniste experte travaillant pour la 
région Hauts-de-France  ; enfin, les 
témoignages éclairants, depuis le ter-
rain, d’Anne Gobin, sur l’importance du 
présentiel (ARPEJ), et Jérôme Sturla 
(Afev), sur celle de la vie sociale.

Conclusions… et signature 
d’une convention
____________________

Pour conclure, Nicolas Delesque a rap-
pelé que «  la résidence étudiante ne 
constitue pas seulement une réponse 
à une demande sociale, mais aussi un 
vecteur d’équilibre territorial.  » Enfin, 
Lamri Adoui a remercié l’ensemble 
des participants, tant il était pour 
lui «  agréable de pouvoir échanger 
avec tous ces acteurs éminemment 
impliqués et au fait des enjeux », puis 
synthétisé les travaux. D’une part, les 
débats ont confirmé que « le logement 
étudiant répond à des enjeux d’inclu-
sion, mais relève aussi de stratégies 
et constitue un gage de la réussite 
étudiante. » A ce titre, « les universités 
sont prêtes à jouer ce rôle d’agréga-
teur, même s’il est difficile », et de « se 
placer dans un projet de territoire, sur 
le logement étudiant, mais aussi sur 
des thématiques comme la désertifi-
cation médicale.  » En outre, «  les uni-
versités ont changé de paradigme, en 
cessant de considérer que le fait d’être 
sur des territoires distants coûtait cher, 
pour l’appréhender désormais plutôt 
comme une chance. » Reste à initier en 
interne « des changements d’organisa-
tion, des regroupements », pour éviter 
que, comme aujourd’hui, l’ensemble 
des services affirment « faire de la vie 
étudiante  » sans qu’en réalité «  per-
sonne n’en fasse vraiment.  » Dans un 
dernier temps, enfin, Messieurs Perot 
(pour l’APAGL) et Nicolet (pour l’AIRES) 
ont signé une convention, visant no-
tamment au développement de la 
garantie Visale dans les résidences 
étudiantes. .n
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Introduit par Laurent Faury, Coor-
dinateur national «Développement 
Visale et Partenariats» pour l’APAGL 

/ Groupe Action logement, cet atelier 
visait à « présenter les enjeux du loge-
ment des jeunes et des étudiants », puis 
à faire le point sur le dispositif Visale 
aujourd’hui, sur la base des résultats 
de l’évaluation réalisée en 2020 par 
le CREDOC et du témoignage d’une 
locataire bénéficiaire et de « deux bail-
leurs très actifs. »

Visale, par ses gestionnaires 
et utilisateurs
____________________

Pour commencer, Sophie Gaudeul-Ma-
ville, Directrice du service «Produits et 
études» à l’APAGL, a rappelé que cette 
institution, qui pilote le dispositif, avait 
été créée par les partenaires sociaux 
du Groupe Action Logement, et que 
son expertise était à l’origine « le parc 
locatif privé. » Parc privé qui accueille 

64% des moins de 30 ans, d’où « l’en-
jeu fort qui consiste à rendre abordable 
son accès pour le plus grand nombre. » 
Un étudiant sur 2 doit exercer une acti-
vité rémunérée pour vivre, et un quart 
d’entre eux peinent à disposer de suf-
fisamment de ressources pour couvrir 
leurs besoins mensuels (dépenses à 
57% dédiées au loyer, à 75% à des 
frais liés au logement). L’intérêt de Vi-
sale, à ce titre, consiste à « supprimer 
le besoin d’une caution personne phy-
sique pour les étudiants et les jeunes. » 
Ceci afin d’éviter des cohabitations 
parentales prolongées et contraintes, 
et un éloignement géographique du 
lieu d’études, dans un contexte où 
l’offre de logements en résidences est 
structurellement insuffisante.

Laurent Faury a ensuite rappelé que 
le dispositif, créé en 2016, constituait 
«  une alternative solide à la caution 
parentale, sans condition  » et offrait 
une sécurité réelle aux bailleurs. Tota-
lement financé par Action Logement, 
il est «  100% digital, 100% gratuit  » 
pour les parties prenantes, et évolue 
en permanence « pour mieux répondre 
aux besoins et aux nombreux freins 
à l’accès au logement  » (extension à 
l’ensemble des étudiants/alternants 
et allongement de la durée d’enga-

Atelier 1 : le point sur  
la garantie Visale
Le premier atelier des 6èmes RDVLE, animé par l’APAGL le 24 
novembre au matin, était consacré à la garantie Visale, afin d’en 
livrer un bilan et d’esquisser des perspectives pour l’avenir. Ce 
dispositif, l’une des grandes réussites des dernières années, s’est 
construit graduellement, suscitant de plus en plus de confiance au 
fil du temps. D’où l’intérêt symbolique, pour les organisateurs, de lui 
consacrer le premier temps des échanges.
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gement en 2018, ouverture aux struc-
tures collectives en 2019, extension à 
certains salariés en 2021). Précisant 
les conditions et modalités de Visale, 
il a parlé «  clairement d’un dispositif 
gagnant/gagnant, pour le locataire 
comme pour le bailleur », qui a suscité 
730 000 demandes d’étudiants et al-
ternants, pour 320 000 contrats émis 
(dont 50 000 pour le seuls alternants) 
et 51% de demandes donnant lieu à la 
signature effective d’un bail.

Enfin, Lucie Menigoz, responsable des 
«Produits et études» pour la même as-
sociation, a présenté les résultats de 
l’enquête à la fois quantitative et qua-
litative du CREDOC – cette démarche 
d’évaluation ayant été inscrite dès le 
départ dans la mise en place du dis-
positif, pour pouvoir «  proposer des 
pistes d’amélioration.  » A ce titre, les 
chiffres indiquent qu’il est « sécurisant 
et vertueux  » (79% des contrats de 
location conclus avec Visale ne l’au-

raient pas été sans cela), «  efficient 
socialement  » (65% des locataires 
Visale n’avaient aucune alternative), 
utile (notamment en matière de lo-
calisation et de conditions du loge-
ment) et convaincant (les utilisateurs 
bailleurs comme locataires étant 
tout disposés à le recommander). La 
seule marge de progression identifiée 
concerne « le renforcement de sa visi-
bilité et de sa lisibilité  » vis-à-vis du 
grand public, pour poursuivre sa prise 
en main par l’ensemble des bailleurs 
et locataires concernés.

Retours d’usagers
____________________

Pour donner à ces chiffres une illus-
tration concrète, l’APAGL avait invité à 
témoigner une jeune de 18 ans, ultra-
marine, étudiante en LEA à Paris. Rési-
dente du Crous de Montreuil, depuis 
un mois, grâce à la garantie Visale, ses 
parents ne disposaient pas « de reve-
nus suffisants pour [lui] prendre un lo-
gement, surtout dans le domaine privé 
en région parisienne. » Pour elle, après 
une période de recherche « assez com-
pliquée », le dispositif a constitué « un 
très bon compromis, et un vrai soula-
gement », dont l’utilisation (numérique, 
à distance) s’est révélée «  très simple 
et rapide. »

Autres témoignages, ceux de Carine 
Castagne, Directrice de gestion loca-
tive pour Foncia Toulouse et « profes-
sionnelle de l’immobilier depuis plus 

de 25 ans  », et de Christel Hocde, 
Responsable de gestion au Crous de 
Paris. La structure de la première fut 
adhérente du dispositif dès son ori-
gine  ; formées par les équipes d’Ac-
tion Logement, celles de Foncia (des 
commerciaux aux gestionnaires) sont 
désormais «  très opérationnelles sur 
ce produit, qui est fort. » En revanche, 
dans la mesure où il n’est pas possible 
de cumuler la Garantie Visale avec 
une garantie «loyers impayés», beau-
coup de propriétaires disposant déjà 
de la seconde ne peuvent pas être éli-
gibles au dispositif. Elle a également 
confirmé que de nombreux utilisateurs 
potentiels – locataires comme bail-
leurs – n’en avaient pas encore une 
bonne connaissance, ce qui néces-
site « de faire preuve de pédagogie. » 
Concernant le Crous de Paris, qui a 
adhéré en septembre 2018, Chris-
tel Hocde s’est dite «  globalement 
satisfaite du dispositif  », le seul souci 
concernant la période entre fin-août et 
début-septembre, pendant laquelle le 
délai d’obtention de la garantie passe 
« de 48h à plutôt une semaine, ce qui 
retarde leur arrivée. »

Les questions, nombreuses, auxquelles 
les intervenants ont dû répondre, ont 
concerné le cas des étudiants inter-
nationaux  ; le fonctionnement de Vi-
sale dans le parc social, ou en struc-
tures collectives pour  les salariés  ; 
l’accès des mineurs au dispositif  ; les 
réticences des bailleurs ; la répartition 
géographique des demandes ; l’atten-
tion à la qualité des logements propo-
sés ou encore les détails de la mise en 
place du recouvrement.n

https://www.visale.fr/
https://www.actionlogement.fr/

Enquête :
https://www.visale.fr/evaluation-vi-

sale/ 

https://www.visale.fr/
https://www.actionlogement.fr/
https://www.visale.fr/evaluation-visale/ 
https://www.visale.fr/evaluation-visale/ 


n°143 page 12

Cet atelier se divisait en deux 
temps  : un tour d’horizon des 
caractéristiques du territoire 

et des points de vue des acteurs lo-
caux, afin de bien présenter les élé-
ments-clés du contexte, puis la prise 
de parole de deux opérateurs forte-
ment impliqués sur le terrain.

Détails sur le contexte local
____________________

Nathalie Montot, Responsable pôle 
habitat à l’Agence d’urbanisme de la 
région angevine (AURA) – qui coor-
donne depuis 2019 l’Observatoire 
territorial du logement étudiant local 
-, a commencé par présenter l’histo-
rique de ce territoire, et ses caracté-
ristiques principales. Troisième pôle 
d’enseignement supérieur des régions 
Bretagne et Pays-de-la-Loire, la mé-
tropole accueille 300  000 habitants 
en 2018, pour 45  000 étudiants à la 
rentrée 2019, avec une attractivité 
croissante et l’ouverture de nouvelles 
écoles et filières d’enseignement. Elle 

se caractérise également par une va-
cance en baisse, une augmentation 
de la demande HLM, et un marché im-
mobilier en forte tension du fait d’une 
« production neuve relativement erra-
tique.  » Avec quatre pôles principaux 
de formation, son offre d’hébergement 
dédié, en partie disséminée sur le ter-
ritoire, a cru de 5 500 places en 2018 
à 6  000 en 2021, et prochainement 
7 000. Face à cette situation, l’Obser-
vatoire territorial assure désormais 
une veille et accompagne la mise en 
place ou l’extension de dispositifs spé-
cifiques – y compris d’urgence.

A leur tour, Laurent Bordet, vice-Pré-
sident «Vie de campus» à l’Université 
d’Angers et co-responsable du Réseau 
des vice-Présidents «vie de campus» 
et Marie Chambolle, Directrice «Amé-
nagement et développement des ter-
ritoires» pour Angers Loire Métropole, 
ont pu communiquer sur la vision et les 
perspectives des acteurs locaux. Le 
premier, responsable d’environ 23 000 
étudiants, a rappelé que « le logement 
n’est pas une mission des universi-
tés en tant que telle, mais l’accueil et 
l’intégration des étudiants font partie 
de leurs missions.  » D’où l’installation 
depuis quelques années d’un « guichet 
info campus », animé par les étudiants 
entre juillet et septembre, et la mise 
en place, face aux tensions obser-
vées à partir de 2018, de solutions tels 
que de l’hébergement d’urgence (en 
camping ou hôtels) ou la gestion d’un 
service Studapart d’offres vérifiées. 
La situation de l’année 2020 ayant 
accentué le nombre de cas critiques, 
elle a nécessité de réagir en « dépas-
sant largement nos attributions » pour 

intervenir sur un plan « humanitaire  ». 
D’où une «  pression psychologique 
sur les équipes  » (avec même des 
cas d’agressions) et «  la sensation 
pour nous, Université, d’avoir atteint 
un plafond dans ce que l’on pouvait 
faire. » Plus globalement, Laurent Bor-
det a fait part de son vif étonnement 
concernant l’absence d’anticipation, 
notamment au niveau des pouvoirs 
publics, de l’arrivée de la génération 
née en 2000/2001.

Marie Chambolle, quant à elle, a confir-
mé l’irruption très rapide d’une «  situa-
tion d’hyper-tension sur le marché étu-
diant, mais aussi sur tous les autres 
segments du marché  », du fait d’une 
attractivité « qui a déjoué les prospec-
tives.  » Pour y répondre, la collectivité 
s’est réorganisée «  en termes d’obser-
vation de ce marché », mais aussi « pour 
accueillir ces étudiants à chaque ren-
trée  »  : plateforme d’accueil logement, 
point d’accueil jeunesse, plus grande 
mobilisation des acteurs sociaux, dis-
positifs d’accueil chez l’habitant (via 
un financement d’associations)… Sur la 
production de logements, elle a éga-
lement déployé plusieurs actions  : lob-
bying intensif (et efficace) pour « que la 
ville d’Angers bénéficie à nouveau du 
dispositif fiscal Pinel » (retiré en 2018)  ; 
accélération de la création de rési-
dences privées ; remobilisation de l’offre 
Crous et recherche de nouveau foncier 
; accompagnement d’écoles souhaitant 
désormais disposer de leur propre offre 
de logements… Désormais, les enjeux de 
l’agglomération sont « de répondre bien 
sûr à cette demande, mais aussi de pou-
voir contrôler l’offre étudiante informelle 
qui se génère de manière dynamique et 

Atelier 2 : le cas d’Angers
Pour leur deuxième atelier, animé par le Délégué Général de l’AVUF 
François Rio, le 24 novembre en deuxième partie de matinée, les 
organisateurs proposaient un focus territorial sur un cas d’école : 
celui d’Angers, après ceux de Bordeaux, Lille et Lyon les années 
précédentes. Ce territoire, ville universitaire importante, a connu 
de nombreuses évolutions depuis 2017-2018, et accueille pour le 
moment peu de résidences conventionnées (Fac Habitat et MGEL, 
en plus des résidences Crous).

Tour TIP à Angers
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spontanée, en développant une offre 
dédiée satisfaisante, bien position-
née »… tout en réfléchissant aussi « à la 
réversibilité de cette offre. »

Le rôle des opérateurs
____________________

Laurent Strichard, PDG d’Open Par-
tners, était également présent pour 
présenter le projet de la tour TIP (voir 
UT 151), qui répond « à la vision d’une 
équipe municipale ayant accepté de 
prendre un risque pour réinventer la 
ville, et surtout imaginer l’Angers du 
XXIème siècle. » Ce projet repose aussi 
sur « la très grande qualité des data » 
fournies par l’OTLE angevin, et par 
celles fournies par l’observatoire de la 
vie des jeunes mis en place par Open 
Partners – ayant permis d’anticiper les 
changements d’usages liés à la « révo-
lution du digital.  » D’où la proposition 
d’un projet innovant au niveau de l’ar-
chitecture, mais répondant également 
aux attentes spécifiques du public 
ciblé, et prenant bien en compte le 
fait que «  le logement est une condi-
tion nécessaire pour les études, mais 
aussi pour l’entrée dans la vie active. » 
Soit un «  complexe immobilier sur le 
plateau des Capucins – proue du nou-
veau quartier en devenir », en trois par-
ties  : résidence étudiant/jeunes actifs, 
« hyper-lieu hyper-digitalisé  » et bâti-
ment pour étudiants-chercheurs pri-
mo-accédants, principalement liés au 
CHU. Le tout incluant, en outre, une 
logique de réversibilité possible après 
intégration du pic actuel.

Jean-Philippe Trédé, Directeur géné-
ral de Fac Habitat, a enfin détaillé 
le cas de la Résidence (convention-
née gérée) internationale Saint Serge 
d’Angers (ouverture en 2008, avec 133 
T1 en PLS + 1 T3 de fonction), en face 
du campus éponyme, puis les résul-
tats d’une étude locale réalisée très 
récemment. Sur le premier point, il a 
expliqué que pour « pallier la vacance 
locative », la mise en place d’une Sum-
merschool était très utile, tandis que 
les séjours de courte durée jouaient 
moins leur rôle de la période de janvier 
à juin – du fait d’un trop faible nombre 
de stages proposés aux alentours. 

Concernant l’étude, particulièrement 
précise, dédiée à Angers, elle confirme 
que «  l’offre de logements est bien 
inférieure au nombre d’étudiants sur 
place », qu’aucune résidence conven-
tionnée n’existe sur le campus Belle 
Beille et que le développement, no-
tamment, de stages au sein des entre-
prises locales permettrait de résoudre 

le problème persistant de la vacance 
locative – notamment estivale -, afin 
d’offrir une meilleure viabilité aux 
éventuels opérateurs. n

https://www.aurangevine.org/ 
https://www.habitat-junior.com/ 
https://www.fac-habitat.com/fr/

logement des étudiant(e)s
angers loire métropole

Dans le cadre de sa mission d’animation de l’Observatoire territorial du logement des étudiant(e)s (OTLE) 
l’Aura a réalisé une enquête auprès des étudiant(e)s d’Angers Loire Métropole, afin d’avoir une 
connaissance plus fine des difficultés éventuellement rencontrées pour se loger et leurs causes, mieux 
anticiper les besoins et envisager des solutions.
Une enquête en ligne a été proposée à l’ensemble des étudiants des établissements d’Angers Loire Campus, 
soit près de 33 000 étudiants, entre le 14 octobre et le 25 novembre 2019.

Quel est le profil des étudiants participants ?

où résident-ils pendant leurs études ?

dans quel logement vivent-ils ?

Des répondants plutôt jeunes Des étudiants non angevins 

Une majorité d’étudiants vivent dans un petit logement et dans un meublé

Des boursiers 
bien représentés

2 837 étudiants ont répondu, soit un taux de participation de 9%.

L’âge moyen est
de 21 ans 

37% 
sont boursiers 

72% 
sont originaires d’un autre
département que le 49 

86% habitent Angers 

PLUS DE 30%
PART DES ÉTUDIANTS

DE 10% À 29%
DE 3% À 9%
MOINS DE 3%

837

376 317

281

141

124

224
42

53
46

65% ont 
leur propre logement 
(locataire/propriétaire)

17% habitent en
résidence universitaire 
(CROUS ou privé) ou foyer 

36% ont un temps de
trajet < 10 min
entre leur domicile et le lieu d’études 

126 étudiants
recherchaient toujours
un logement en novembre 

26% sont 
en colocation

chambre 

studio 

T1 

T2 

T3 ou plus 
53% vivent 
dans un logement meublé 

11% 

31% 

16% 

17% 

23% 

281 nombre de répondants 
par quartier

https://www.aurangevine.org/
https://www.habitat-junior.com/
ttps://www.fac-habitat.com/fr/
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En introduction, la diffusion d’un 
film sur cette opération de dé-
molition/reconstruction Adoma / 

Les Arcades, portant sur une résidence 
sociale de 219 logements autonomes, 
en site occupé [Voir UT 151], a permis 
de rappeler les avantages principaux 
de la filière bois  : faibles nuisances 
pendant la durée du chantier ; possibi-
lité « de monter un ensemble plancher/
murs en une grosse semaine » (rédui-
sant la durée du chantier de 36 à 32 
mois) ; filière bio-carbone passant par 
un matériau bio-sourcé.

Les atouts de  
l’industrialisation
____________________

Pour entrer dans le vif du sujet, le 
Directeur Développement Sud-Est 
d’Eiffage Construction Christian Dal 
Santo a rappelé que cette opération 
avait été conçue dans le cadre d’un 
concours en conception/réalisation 

de 2018, pour CDC Habitat / Adoma, 
et « peut tout à fait s’adapter dans le 
futur à du logement étudiant.  » A ce 
titre, «  l’objectif initial du client était 
d’adapter un système constructif à 
une opération en centre-ville, en site 
occupé par tranches  », et donc «  en 
intégrant des gênes de chantier beau-
coup moins lourdes que celles liées 
à la construction en béton.  » Ici, «  la 
mécanique de construction, avec un 
système industriel, permet d’atteindre 
ces objectifs » - la structure bois étant 
réalisée par Savare et les salles de 
bains par HVA Concept. Dans les deux 
cas, l’industrialisation permet à la fois 
« une rapidité d’exécution, et un niveau 
qualité usine. »

Avec Adoma en maîtrise d’ouvrage 
(assistée d’ACME), la SOCOTEC au 
bureau de contrôle et Technic Ingé-
nierie pour la Sécurité et protection 
de la santé (SPS), ce groupement de 
Conception réalisation associe Eiffage 

construction, l’Atelier WOA Architectes 
et Vincent Lavergne Architecture/Ur-
banisme (Maîtrise d’œuvre), TPF Ingé-
nierie (BET Fluides) et Chastagner (Dé-
molition/désamiantage). Concernant 
le phasage, le travail sur le premier 
bâtiment (82 logements) a eu lieu en 
2019/2020, celui sur le deuxième (66 
logements et bureaux) en 2020/2021, 
et celui sur le troisième (71 logements 
+ 110 places de parking enterré), qui 
vient de commencer, sera achevé en 
septembre 2022. Soit un chantier qui 
illustre la capacité du Groupe Eiffage 
à prendre en compte « les enjeux d’un 
projet donné, les contraintes du site, de 
l’opération et du maître d’ouvrage  », 
pour trouver la «  meilleure solution 
constructive »… soit aussi, dans un cas 
comme celui-ci, «  le bon matériau au 
bon endroit. »

Focus sur le 2D  
et l’ossature bois
____________________

Atelier 3 : la construction  
Bois en Hors-site
Le troisième atelier des 6èmes RDVLE, animé par Nicolas Delesque en 
début d’après-midi le 24 novembre, était consacré à la construction 
Bois en Hors-site, développé par Eiffage (comme l’année dernière 
sur la construction en modulaire 3D / containers recyclés), et 
mettait à l’honneur une opération en cours à Salon-de-Provence.
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François Vaché, Directeur de Savare 
/ Eiffage, a quant à lui commencé 
par répondre à une question liminaire 
d’Yves Crochet, Directeur associé 
d’Open Partners, qui l’interrogeait sur 
la différence entre les panneaux 2D 
« réalisés déjà il y a 15/20 ans en Fin-
lande  » et ceux d’aujourd’hui  : «  Les 
panneaux sont de plus en plus maî-
trisés – avec désormais une intégra-
tion dans le bois isolé des menuise-
ries et des bardages en atelier, voire 
de modules techniques  ; des plugs 
de clim en façades….  » Concernant 
sa présentation à proprement parler, 
elle concernait la filiale Savare, «  qui 
a rejoint le groupe Eiffage fin 2018  », 
et produit chaque année «  environ 
40 000 m2 d’ossature bois, et un peu 
plus 2 500 charpentes bois, avec une 
maîtrise de la chaîne de A à Z » (via un 
bureau d’études intégré, embauchant 
un quart de ses 85 salariés). Basée à 
Caen, elle produit donc des MOB, des 
FOB, des charpentes (traditionnelles 
ou industrielles), des poutres et plan-
chers POSI pré-assemblés en atelier, à 
destination de la France entière (dont 
la Tour Hypérion à Bordeaux, le NLAC 
de Clermont-Ferrand ou désormais le 
Village des athlètes à Saint-Ouen). 

Détaillant ensuite les différentes typo-
logies de structure bois et les détails 
d’une réglementation «  particulière-
ment contraignante, nécessitant une 
conception longue et itérative  », il a 
indiqué que « Savare est là pour guider 
et accompagner les clients à placer 
le bon produit au bon endroit  », suite 

à un «  gros travail d’avant-projet  » - 
le chantier bois bas carbone étant 
«  beaucoup plus complexe que le 
chantier traditionnel béton. » En effet, 
si le délai de chantier est considéra-
blement réduit, la « phase masquée » 
dédiée aux études et à la préfabrica-
tion prend ici plus d’ampleur. Un ter-
rain sur lequel «  il s’agit donc encore 
de travailler. » En contrepartie, la filière 
bois permet « un coût de construction 
performant, un produit qui répond aux 
exigences environnementales et une 
rapidité de mise en œuvre / une maî-
trise des délais. » A condition, bien sûr, 
«  de travailler tous ensemble dès la 
mise au point du projet. »

Et demain ?
____________________

Comme l’ont précisé les deux interve-
nants dans les échanges qui ont suivi, 
l’industrialisation (aujourd’hui plus an-
crée dans les mœurs anglo-saxonnes 
que dans la vision française) nécessite 
donc de se mettre d’accord avec les 
parties prenantes en amont, ce qui 
change un peu le mode de fonction-
nement par rapport à ce qui se faisait 
auparavant – quand il était courant 
de retravailler la conception en cours 
de chantier. En outre, il ne s’agit pas 
d’envisager systématiquement le bois 
(dont le coût « est encore, à date, plus 
élevé que celui du béton ») comme ma-
tériau de construction préférentiel – le 
béton permettant aussi d’excellentes 
réalisations -, mais d’en appréhender 
les atouts et modes d’usages quand il 

apparaît préférable. D’ailleurs, le 
chantier Adoma / Les Arcades inclut 
également des ossatures béton. Ainsi, 
comme l’a avancé François Vaché, « le 
bois n’est pas un remède miracle, mais 
l’un des produits qui permettent de 
faire du bas-carbone sur les supers-
tructures de bâtiments. »

Enfin, pour répondre à une question sur 
le manque d’engouement des acteurs 
pour l’industrialisation et le bois, mal-
gré leurs multiples avantages, Jean-
Pierre Mahé, Directeur du développe-
ment du logement social pour Eiffage 
Construction, a parlé d’un «  marché 
frileux de la nouveauté » (même si les 
esprits changent), et du « poids de la 
règlementation, avec des obligations 
de plus en plus prégnantes.  »  D’où 
le choix de son groupe de « créer son 
propre marché », notamment « en lan-
çant une unité d’Eiffage immobilier qui 
ne va construire, d’abord en deuxième 
et troisième couronnes parisiennes, 
qu’avec nos produits industrialisés  », 
ou en misant volontairement sur la 
filière sèche. «  Nous souhaitons en 
effet, a-t-il conclu, être un acteur en 
avance sur un marché qui, lui, est iné-
luctable. » n

https://savare-eiffage.fr/
https://www.eiffage.com/

https://savare-eiffage.fr/
https://www.eiffage.com/
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Cet atelier était organisé en 
deux temps : d’abord, un focus 
sur l’action du Crous, en parti-

culier à Paris et en région parisienne ; 
puis la présentation détaillée d’une 
opération spécifique par un consor-
tium d’acteurs (investisseur, bailleur 
maître d’ouvrage, exploitant).

L’action du Crous, à Paris et 
ailleurs
____________________

Mickaël Vérité, Conseiller auprès du 
Directeur général du Crous de Paris, 
a introduit son propos par une pré-

sentation du contexte général  : à Pa-
ris, le boom des emplois de services 
provoque d’abord la reconversion de 
420 000 logements en bureaux (entre 
1962 et 1967), puis l’augmentation de 
20  à 30  millions de m2 de bureaux 
entre les années 70 et les années 80. 
Locaux pour lesquels la crise des an-
nées 90 suscite une «  forte vacance, 
qui fait naître l’idée de reconvertir des 
bureaux en logements – et coïncide 
d’ailleurs avec la crise du logement » 
(création la Fondation Abbé Pierre en 
1992 et de Droit au logement en 1994). 
On observe ensuite « une accélération 
de cette reconversion », tandis que « la 

révolution numérique s’enclenche, en 
même temps que se renforce l’atten-
tion environnementale » - la crise Co-
vid venant encore renforcer ces ten-
dances, puisque « un bureau accueille 
désormais de 1,5 à 3 collaborateur(s). » 
Désormais, «  il faut réhabiliter sans 
dénaturer, faire du neuf en partant 
de l’existant  », ce qui nécessite «  une 
étude très fine des bâtiments dits ob-
solètes que l’on a pu flécher, comme 
de l’équation financière  » - notam-
ment pour éviter de « perdre de la sur-
face habitable utile.  » Aujourd’hui, les 
chiffres s’établissent à 55  millions de 
m2 de bureaux en Ile-de-France, soit 

Atelier 4 : le changement  
d’usage de bâtiments
Pour leur quatrième atelier, le 24 novembre en fin de journée, les 
organisateurs souhaitaient répondre à la question : « Comment 
redonner vie (étudiante) à des bâtiments devenus obsolètes ? » Car 
en plus de la production neuve, la tentation de « construire la ville sur 
la ville » plutôt que d’étendre cette dernière sur de nouveaux terrains 
méritait que l’on s’y intéresse.

3F Résidence, FTI et Arpej
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«  un gisement considérable, et une 
énorme opportunité. »

Pour revenir à Paris à proprement par-
ler, «  ville campus où un habitant sur 
dix est étudiant  », tout est «  imbriqué 
sur une très petite surface, avec une 
très grande densité… et un manque 
criant de foncier.  » En 2001, le Crous 
n’y gérait que 8 résidences univer-
sitaires (pour 1  036 lits), contre 84 
aujourd’hui (pour 8 103 lits) – dont 67 
appartiennent à des bailleurs sociaux. 
Le foncier étant rare, « nous avons pu 
bénéficier d’un système inventé alors, 
lié à une volonté politique : celui de la 

convention/location entre une collec-
tivité, ses bailleurs et le Crous de Pa-
ris. » Parallèlement, les établissements 
d’enseignement supérieur désirant 
bénéficier de logements sociaux étu-
diants, des conventions ont été éga-
lement signées avec ces derniers. Si 
les résidences universitaires reposent 
sur du PLUS, des réflexions sont désor-
mais menées, pour l’accueil de jeunes 
chercheurs, en PLS – afin de participer 
activement à l’attractivité du territoire. 
Sur le volet règlementaire, « un travail 
très fin sur le PLU permet désormais 
de balayer toutes les parcelles, et de 
définir le devenir de chaque bâtiment » 

(avec même, pour 2023, l’élaboration 
du «  PLU bio-climatique  », qui vise à 
transformer des bureaux en logements 
« avec une incitation par des disposi-
tifs règlementaires avantageux », et le 
lancement récent de Réinventer Paris 
3). A ce titre, deux autres pistes inté-
ressantes se développent  : la réversi-
bilité des opérations, «  qui peut per-
mettre une flexibilité du bâtiment dans 
le temps » ; et l’intérêt pour des opéra-
tions mêlant les publics.

Pour conclure, Mickaël Vérité a pré-
senté quelques opérations «  emblé-
matiques et structurantes »  : transfor-
mation dans le 19ème arrondissement 
d’un ancien bâtiment administratif 
en résidence universitaire/jeunes tra-
vailleurs pour la rentrée prochaine  ; 
restructuration de Telecom ParisTech 
pour accueillir 409 lits dans le 13ème, ou 
du bâtiment F de la barre Cassan du 
campus Pierre et Marie Curie pour 565 
logements dans le 5ème… mais surtout, 
inauguration le 15 septembre dernier 
d’une résidence de deux bâtiments 
(146 places sur 138 logements) dans le 
15ème [Voir UT 151], avec changement 
de destination puisqu’ils accueillaient 
notamment les anciens bureaux de 
Canal Plus – sur un patrimoine «  que 
Paris Habitat avait presque oublié.  » 
Dans un quartier d’affaires, donc, ce 
qui « crée une nouvelle synergie avec 
les entreprises du secteur  », et leur 
laisse entendre qu’en cas de moindre 
utilité des bureaux, l’implantation 
d’une population étudiante est tout à 
fait envisageable. En outre, le Crous 
a été « associé dès le départ à l’opé-
ration  », qui s’illustre également par 
une démarche innovante au niveau 
environnemental (notamment par le 
recours à du bois et de la « paille bio-
sourcée d’Ile-de-France »). Ainsi, selon 
lui, « il y a aujourd’hui un énorme poten-
tiel dans la transformation de bureaux 
en logements. »

Un cas pratique à  
Villeneuve d’Ascq 
____________________

Pour commencer, Alexandre Chirier 
a présenté ce nouvel outil qu’est la 
Foncière de transformation immobi-Crous de Paris
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lière (filiale du Groupe Action Loge-
ment), qu’il préside. Créée en juillet 
2020, elle répond à une «  double ur-
gence sociale et environnementale  » 
en proposant un outil opérationnel 
pour des « opérations partagées avec 
les collectivités locales.  » Acquérant 
des immeubles et des friches (à hau-
teur d’1,5 milliard d’euros sur 3/4 ans) 
pour permettre leur transformation en 
20  000 logements en mixité sociale 
et mixité d’usage, elle assure «  un 
portage foncier sur le très long terme 
pour l’ensemble des bailleurs du loge-
ment social et intermédiaire  » (via du 
bail à construction et une neutralisa-
tion partielle du coût du foncier). Elle 
lève les « freins techniques, juridiques, 
fiscaux  », et réconcilie les logiques 
des différents marchés immobiliers en 
fonction des divers usages et selon les 
territoires. Son credo : « Plus de loge-
ment abordable », en se montrant « à la 
hauteur de l’enjeu climat » (notamment 
parce que la conversion d’un bâtiment 
produit deux fois moins de CO2 que sa 
construction). «  Il nous faut être plus 
intelligents, a-t-il conclu, dans l’occu-
pation de l’espace, en plein partena-
riat avec les collectivités locales. » En 
intégrant, notamment, les impacts liés 
au télétravail, au niveau des bureaux… 
comme des logements.

Parmi la «  grosse trentaine d’opéra-
tions » sur lesquelles la FTI a pris posi-
tion depuis un an (pour une production 
de 4 200 logements, dont 50% de ré-
sidences étudiantes ou jeunes actifs), 

et la cinquantaine encore « en vivier », 
celle de Villeneuve d’Ascq a fait l’objet 
d’une présentation conjointe par Didier 
Jeanneau, Directeur général de 3F Ré-
sidences, et Anne Gobin, Directrice gé-
nérale d’Arpej. 3F Résidences, bailleur 
social filiale d’Action Logement, qui a 
déjà travaillé sur de la transformation 
(notamment «  d’anciennes chapelles 
désacralisées »), avait répondu à une 
demande du Groupe Eiffage pour cette 
opération dans le Nord, sur un ancien 
immeuble d’Auchan situé en cœur de 
ville. Disposant d’une légitimé locale 
aux yeux de la mairie, et d’un parte-
nariat avec Arpej, un gros volume de 
189 studios sera livré au deuxième tri-
mestre 2023, avec le soutien de la Mé-
tropole européenne de Lille, « dans un 
équilibre de peuplement, de program-
mation et de financement. » Sur le plan 
économique, le coût de transformation 
(désossage complet et désamiantage, 
notamment) n’était pas compatible 
avec la sortie d’une résidence en PLS 
social… jusqu’à l’arrivée, précisément 
de la FTI, qui a pris en acquisition le 
bâtiment, payé ensuite par 3F Rési-
dences à travers une redevance pro-
gressive, liée au bail à construction 
d’une durée de 50 ans (parallèlement 
à une redevance forfaitaire négo-
ciée avec Arpej, et à une location des 
places de parking aux utilisateurs des 
alentours).

Pour Arpej, Anne Gobin a confirmé 
ce souci de développement, «  avec 
comme enjeu majeur la localisation  » 

et « en étant en capacité de servir un 
loyer à notre propriétaire, compatible 
avec l’équilibre global de l’opération, 
et de sortir un niveau de redevance 
règlementaire et compatible avec le 
budget de l’étudiant. » Equation réso-
lue à Villeneuve d’Ascq, avec bientôt 
69 T1 de 19 m2, 61 T1’, 55 T1bis et 3 T2, 
loués «  tout compris  » (accompagne-
ment inclus) entre 397,86 et 698,47 
euros avant APL. Pour elle, «  cette 
réversibilité des bâtiments est très 
intéressante  », dans la mesure où les 
surfaces sont «  en général compa-
tibles avec du logement jeunes  », et 
qu’elles permettent d’envisager serei-
nement « des espaces communs » qui 
figurent dans leur cahier des charges : 
«  hall, bureau du personnel, salle de 
fitness, espace de coworking, salle de 
vie, laverie, locaux techniques, local 
informatique, atelier pour la petite 
maintenance…  » D’où le recours de 
plus en plus fréquent de l’association 
à ce type de conversions, sur la base 
d’anciens bureaux, résidences hôte-
lières ou pour personnes âgées, cli-
niques… Soit, en tout, 1 076 logements 
à venir, avec, dans le meilleur des cas 
et comme ici, « une collaboration dès 
le lancement du projet. » n

https://www.crous-paris.fr/ 
https://www.arpej.fr/fr/

https://www.groupe3f.fr/3f/nos-
societes/3f-residences 

Retrouvez toutes les archives 
www.universites-territoires.fr

https://www.crous-paris.fr/
https://www.arpej.fr/fr/
https://www.groupe3f.fr/3f/nos-societes/3f-residences
https://www.groupe3f.fr/3f/nos-societes/3f-residences
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En introduction, François Rio a 
parlé d’une «  évolution néces-
saire et souhaitable, le modèle 

développé dans les années 90 attei-
gnant ses limites  » par rapport aux 
usages propres aux nouvelles géné-
rations. Puis, excusant le co-fondateur 
de Dynamic Workplace absent pour 
cause de maladie, il a donné la parole 
aux chercheurs, pour qu’ils donnent 
« quelques éléments de contexte. »

Le point de vue  
des chercheurs 
____________________

Emmanuelle Annoot, enseignante/
chercheuse en Science de l’éduca-

tion à l’Université de Rouen-Norman-
die, avait pour mission de «planter le 
décor», forte de sa bonne connais-
sance de l’évolution des usages étu-
diants. Pour elle, les conditions de vie 
des étudiants – dont leur logement 
- jouent un rôle fondamental dans la 
réussite universitaire, raison pour la-
quelle il convient de «  construire des 
logements permettant une améliora-
tion de la qualité de l’apprentissage. » 
Face à cela, trois concepts illustrent 
l’évolution des politiques publiques au 
cours des dernières années : démocra-
tisation («  de l’Université des héritiers 
à l’Université de masse  »), avec une 
« préoccupation constante pour l’aide 
à la réussite » ; internationalisation des 

formations, qui «  donne une nouvelle 
configuration aux études  », avec une 
diversification, une individualisation 
et une mobilité des parcours  ; pro-
fessionnalisation, «  qui répond à une 
demande sociale et se traduit par le 
développement de formes de pédago-
gie nouvelles  » (stages, alternance…). 
Trois dimensions « interreliées », qui im-
pactent fortement une question « trop 
peu interrogée, celle des rythmes uni-
versitaires  » - la notion de «parcours» 
devenant alors fondamentale, ainsi 
que l’attention à porter aux tempora-
lités.

Sur la pédagogie à proprement parler, 
la France « s’est fortement inspirée des 

Atelier 5 : des résidences  
adaptées au télé-enseignement
Le cinquième atelier des 6èmes RDVLE, animé par François Rio au 
matin du 25 novembre, avait pour but de susciter des réflexions pour 
préparer l’avenir, sur l’adaptation des résidences au développement 
de l’enseignement à distance et l’invention de nouveaux espaces 
collectifs.

Scholadomus
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travaux belges, suisses et québécois, 
avec un foisonnement de publica-
tions depuis une vingtaine d’années, 
dans une approche pluridisciplinaire. » 
Selon elle, nous nous trouvons «  au 
milieu du gué », le cours magistral en 
amphithéâtre conservant une perti-
nence «  à condition qu’il soit assorti 
d’autres formes plus individualisées 
d’enseignement » : autonomie accom-
pagnée du travail universitaire, rôle 
important des bibliothèques dans la 
configuration d’espace de travail, pé-
dagogies hybrides (ENT) ou inclusives, 
renforcement des interactions en am-
phithéâtre grâce à des applications, 
travaux collaboratifs, pédagogie du 
projet, accompagnement des stages, 
classes inversées, mobilité internatio-
nale… De leur côté, selon une enquête 
de 2015 pour la DGESIP, les jeunes 
continuaient de viser l’obtention de 
diplômes valorisés sur le marché du 
travail, mais s’avéraient à la fois très 
satisfaits du contenu de l’enseigne-
ment et moyennement satisfaits de la 
qualité des infrastructures et services 
numériques, comme des lieux de tra-
vail ou de vie universitaire. De la même 
façon, beaucoup se plaignaient déjà, 
à l’époque, des modalités de la rela-
tion pédagogique.

Responsable de la chaire «Mutation 
des vies étudiantes», lancée en sep-
tembre 2019 par l’ENSAD et le Cnous, 
Jean-Sébastien Lagrange a pu à son 
tour faire part des résultats de tra-
vaux récents sur le sujet, notamment 
«  sur la question des espaces de vie 
étudiante  » - la résidence étudiante 
constituant vraiment son terrain d’ex-
périmentation et de recherche appli-
quée, tout particulièrement sur le cam-
pus de Cachan. Alors que les usages 
sont « par définition évolutifs », et sou-
mis à la conjoncture sanitaire dans le 
cas récent, les étudiants se retrouvent 
souvent confrontés «  à des espaces 
figés, conçus il y a plusieurs décen-
nies. » La chaire vise donc à les rendre 
« plus plastiques et adaptables », tout 
en augmentant «  la désirabilité des 
chambres de petite surface. » 

A l’heure actuelle, dans ces dernières, 
l’empilement et l’entassement règnent, 
«  tout venant s’y mixer, les rendant 
particulièrement invivables en période 
de confinement.  » Il convient donc 
de «  sortir certains usages de ces 
chambres vers du commun  » (exten-
sion des cuisines collectives, en co-
conception ; réflexion sur les espaces 
communs), toujours en déclinant 

plusieurs scénarios d’usage – et en 
convertissant certaines chambres inu-
tilisables. Ceci, en travaillant sur «  la 
bonne articulation entre l’intimité de la 
chambre et le commun, se déployant 
sur des espaces périphériques » mais 
véritablement connectés à l’espace 
privatif. Un travail approfondi est 
également mené sur la question de 
l’accueil (avec par exemple une carte 
dite «sensible», distribuée en 2021 aux 
étudiants, présentant le campus mais 
aussi ses environs). Tout ceci afin de 
« changer les regards aussi bien des 
personnels des Crous que des rési-
dents ou des bailleurs. » « Il faut sortir 
du modèle du logement social, a-t-il 
conclu, pour se rapprocher plutôt du 
modèle de l’habitat partagé, en co-
construction avec les habitants.  » La 
résidence «  ne pouvant plus, selon 
lui, être envisagée, du fait des chan-
gements d’usage, comme l’endroit où 
l’on se contente de dormir et de rester 
chez soi. »

Applications concrètes ____________________

De son côté, Cédric Chevalier, Direc-
teur général de MGEL Logement, 
était également présent pour détail-

Expérimentation 3 : Espaces communs

Outil : les chambres en + et la régie

Cite universitaire de Cachan
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ler le nouveau concept d’espaces de 
coworking «La Pousse» [Voir UT 151], 
mis en place sur une résidence sociale 
à Clichy-la-Garenne, puis désormais à 
Strasbourg. S’étant lancé il y a trente 
ans dans le logement, pour lutter 
contre une insalubrité préjudiciable 
à la santé, cette mutuelle continue à 
travailler pour la réussite étudiante (et 
l’insertion professionnelle) en aména-
geant désormais des espaces de tra-
vail collectif – particulièrement en des 
rez-de-chaussée «  particulièrement 
difficiles à valoriser dans des opéra-
tions », et à destination de publics plus 
larges. Ces espaces reposent aussi sur 
une animation et du matériel, et per-
mettent à l’étudiant, parce qu’ils sont 
ouverts, « de rencontrer à proximité de 
chez lui un nombre d’acteurs déjà insé-
rés dans le monde professionnel. »

Enfin, Céline Spithakis et Barisa La-
mèche ont présenté l’activité de 
Schola Domus, entreprise spécialisée 
notamment dans l’aménagement de 

résidences étudiantes (aménagement 
des espaces, mobilier, choix de maté-
riaux), et qui « a initié une réflexion sur 
la création d’espaces de coworking 
qui puissent répondre au mieux aux 
besoins des étudiants. » Soit « des es-
paces de travail modulables, confor-
tables et bucoliques  », faisant appel 
à des matériaux éco-responsables 
(sols en linoléum, plantes, bois agglo-
méré, peinture écologique, luminaire 
autonome…), garantissant une bonne 
connectivité et reliés à une applica-
tion numérique dédiée au gestionnaire 
(réservation d’espace, facturation…). 
Ainsi, sur une même surface peuvent 
coexister et se moduler espaces de ré-
unions, d’études (sur rail ou roulettes), 
tables-rondes, cabines de visio’com 
et configurations en amphithéâtres, le 
tout environné de paravents assurant 
une insonorisation. Cette formule pro-
pose aussi des casiers électroniques 
et tableaux d’affichage, stations impri-
mante, cuisines, distributeurs, biblio-
thèques collaboratives…

En réaction à ces deux présentations, 
Jean-Sébastien Lagrange a estimé 
considérer «  la thématique de l’adap-
tabilité des espaces comme vraiment 
fondamentale, tout en étant très com-
plexe.  » Elle pose en effet «  la ques-
tion du public visé  » (mixité d’usage 
ou usage dédié  ?), nécessitant par 
exemple de se demander «  si les étu-
diants n’ont pas une manière spéci-
fique de travailler » ; et « la question de 
la gouvernance » (par exemple, pour un 
espace cuisine, « qui l’utilise, qui le net-
toie, qui l’entretient »). De fait, pour lui, 
« un espace bien dessiné ne suffit pas ; 
encore faut-il qu’il soit bien géré. » D’où 
l’intérêt d’y impliquer les usagers. 

Pour Emmanuelle Annoot, qui a souligné 
l’intérêt des deux précédentes prises 
de parole, toutes ces réflexions consti-
tuent «  un enjeu d’attractivité pour les 
acteurs universitaires, mais aussi pour 
les villes », qui doivent donc prendre ce 
sujet à bras-le-corps pour opérer des 
choix ; ainsi qu’un « enjeu de responsa-
bilité sociétale des établissements », qui 
nécessite là encore de mettre en place 
des collaborations et des partenariats 
réfléchis et pérennes. Ce qui a d’ailleurs 
motivé François Rio à rappeler que dans 
la prolongation jusqu’en 2026 dont il 
a été l’objet, le plan national Action 
cœur-de-ville lancé il y a quatre ans 
mentionnait explicitement comme cin-
quième axe l’enseignement supérieur, la 
recherche et la vie étudiante.

Pour conclure, Cédric Chevalier a re-
pris la parole pour livrer d’ultimes ré-
flexions : sur la gouvernance d’espaces 
comme les cuisines, la MGEL « met en 
place ce type de services, mais plutôt 
sur réservation, afin de responsabiliser 
les utilisateurs – et de permettre une 
ouverture sur l’extérieur. » En outre, les 
nouveaux usages permettent aussi de 
libérer des espaces devenus obsolètes 
(comme les salles informatiques «à 
l’ancienne»). n

https://lapousse-coworking.com/ 
https://www.scholadomus.fr/  

https://www.ensad.fr/
partenariats/chaires/chaire-muta-

tion-vies-etudiantes
La Pousse à strasbourg

https://lapousse-coworking.com/
https://www.scholadomus.fr/
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
https://www.ensad.fr/partenariats/chaires/chaire-mutation-vies-etudiantes
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«  Comment faire concrètement 
en sorte d’atteindre les objectifs 
des plans nationaux du logement 

jeunes et étudiants  ?  » Cette ques-
tion, d’apparence simple, continue de 
représenter un casse-tête pour les 
acteurs en présence. En plus d’une 
nécessaire réflexion sur l’évolution de 
la réglementation, elle exige d’obser-
ver de près une strate fondamentale : 
celle des partenariats locaux, désor-
mais facilités par les travaux des OTLE. 
Comment parviennent-ils à se tisser, y 
compris sur des territoires très divers ?

Le cas rennais
____________________

Pour Rennes (35), le Directeur du 
développement chez Espacil Habi-
tat Philipe Pelhate et le DGS de 
l’ENS Rennes Eric Gautrin ont rap-
pelé les spécificités de cette ville 

(70  000 étudiants en forte crois-
sance, soit 11% de la population 
totale), avant de se concentrer sur 
le cas particulier de l’Ecole normale 
supérieure - créée en tant que telle 
en 2014. Les 550 étudiants concer-
nés commencent leur formation en 
septembre, et logent à 95% dans la 
ville. L’école, localisée à Bruz, ac-
cueille nombre d’intervenants exté-
rieurs, et ne dispose pas de labora-
toires en propre – ce qui nécessite 
des déplacements longs et quoti-
diens. Elle souhaitait donc déména-
ger sur Rennes même, et disposer 
d’une résidence dédiée, gérée par 
un partenaire.

Espacil, de son côté, dispose de 872 
logements dans Rennes même (avec 
un objectif, sur 8 opérations, de 866 
supplémentaires à l’horizon 2025… 
dont 120 seront dédiés prioritaire-

ment, dès septembre 2023, à l’ENS). 
Entamées fin 2018, les discussions 
de l’école avec la Mairie de Rennes 
l’ont rapidement intégrée à un projet 
de résidence dans le quartier popu-
laire du Blosne – projet confié en 
février 2020 à Espacil Habitat par 
Rennes Métropole, pour un marché 
de travaux signé un an plus tard. 
C’est dans l’une des résidences en 
cours de programmation, de 165 lo-
gements, que des places ainsi qu’un 
foyer seront réservés à l’ENS, suite 
à des échanges poussés et conti-
nus entre l’école et Espacil (dont les 
représentants ont d’ailleurs conçu 
leur présentation de manière par-
ticulièrement articulée entre eux), 
pour «  garantir un logement ou une 
chambre Duo à chaque première 
année.  » Le tout, avec une «  poli-
tique de loyers différenciés entre 
étudiants salariés et non-salariés. » 

Atelier 6 : collaborations 
établissements/exploitants
Pour leur sixième atelier, animé par Nicolas Delesque, le 25 
novembre en deuxième partie de matinée, les organisateurs 
souhaitaient soulever la question complexe de la mise en place de 
collaborations entre établissements de l’enseignement supérieur et 
exploitants de résidences étudiantes, pour garantir une production 
adaptée de lieux d’hébergement et de vie.
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Un cas francilien
____________________

Concernant une résidence du cam-
pus de Marne-la-Vallée (77), pour 
l’Ecole d’architecture de la ville et 
des territoires (EAV&T, 650 étudiants), 
Alexandre Aumis, sous-Directeur «Hé-
bergement et Patrimoine» au Cnous 
a détaillé sa rencontre, en 2014, avec 
le directeur de cet établissement, qui 
souhaitait «  sécuriser du logement 
pour ses élèves, à proximité de son 
site principal.  » Le choix s’est orienté 
vers « une réserve foncière, à côté de 
l’école, qui correspondait à un pro-
jet de développement d’une seconde 
tranche de celle-ci. » Ainsi, conservant 
de la place pour une future extension, 
une part de terrain dédié à 207 lits sup-
plémentaires sur 171 logements (dont 
la moitié pour les élèves de l’école) a 
été réservé. Après défense du projet 
auprès de la Mairie de Champs-sur-
Marne, puis la désignation de chefs 
de projet et professeurs référents par 
l’école et le Crous – «  un démarrage 
assez idyllique, puisque tout le monde 
était d’accord » -, les choses n’ont pas 
tardé à se compliquer.

En effet, les «  obstacles ont dû alors 
être surmontés, un à un  », d’après 
Amina Sellali, Directrice actuelle de 
l’école, avant une ouverture de la 
résidence en septembre 2019 – et, 
aujourd’hui, « une gestion quotidienne 
qui pose aussi quelques problèmes  » 
(notamment de dégradations), même 

si «  cette résidence concourt indé-
niablement à l’attractivité de notre 
établissement.  » Alexandre Aumis se 
souvient par exemple des « onze mois 
de discussions, avec trois ministères » 
qu’a nécessité la première européenne 
que représente l’atrium de 9 étages 
bio-climatique (notamment du fait de 
la réglementation Atex), de la « doma-
nialité assez complexe » (« quatre mois 
de palabres  »), du travail nécessaire 
pour garantir un transfert d’utilisation 
dans des conditions satisfaisantes et 
des promesses financières non tenues 
par rapport aux éléments présentés 
lors des jurys… De fait, l’objectif initial 
de 3 ans a subi un évident étirement 
dans le temps.

Le cas bitterois
____________________

A la rentrée 2023, Twenty Campus / Ser-
gic, représenté ici par sa Responsable 
des partenariats Catherine Corraux et 
sa Responsable commerciale Marine 
Gloriant, exploitera une résidence de 
220 logements pour l’école dentaire 
et Studio M, sur le campus Port  Neuf à 
Béziers (34) - ville de 80 000 habitants 
dont seulement 2 500/3 000 étudiants. 
Pierre Soulié, fondateur en 2015 de 
l’école CIME-Art - désormais rachetée 
par Studio M -, est également interve-
nu pour préciser sa vision d’un « cam-
pus à taille humaine », pour une école 
« attirant des étudiants de la France en-
tière jusqu’aux DOM-TOM ». Ce projet 

est né au sein du réseau du promoteur 
Pitch promotion, sur des locaux vendus 
par la mairie et nécessitant une réhabi-
litation. Il permettra d’avoir des établis-
sements « au pied de la résidence, ce 
qui permet de mutualiser les moyens » 
(dont les locaux, la cafétéria, les évé-
nements…), selon Catherine Corraux. 
Ici, «  tout est lié  », et la sécurité pour 
l’exploitant est garantie. D’ailleurs, 
selon Marine Gloriant, « le travail a été 
commun » de bout en bout, avec « une 
seule et même équipe » (département, 
municipalité, Crous, exploitant, promo-
teur).

A l’issue de ces présentations, Nicolas 
Delesque a distribué la parole à 
d’autres acteurs, comme Lionel Léris-
sel, Directeur général de la SMERRA / 
Logifac, qui a indiqué que « la demande 
des établissements a cru dans le temps, 
avec l’internationalisation mais aussi la 
concurrence entre eux, et s’est diversi-
fiée  » bien au-delà du seul Crous. Ce 
qui pose plusieurs problèmes : « dicho-
tomie entre le temps de l’immobilier et le 
temps de l’enseignement supérieur (…) ; 
du manque de moyens et de structures, 
pour la prise de décision (…)  ; comme 
de lieux de rencontre » pour les acteurs 
de l’ESR et du logement, à l’exception 
des RDVLE.  n

https://www.crous-creteil.fr/ 
https://www.espacil.com/

https://www.twenty-campus.com/

Ecole d’architecture Ville et Territoire Ecole CIME-Art

https://www.crous-creteil.fr/
https://www.espacil.com/
https://www.twenty-campus.com/
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Il s’agissait, selon Zoé Chaloin, «  de 
démêler le sujet, de comprendre ce 
dont il est question lorsque l’on parle 
d’habitat partagé, d’appréhender ses 
modalités et moyens, et de décou-
vrir quels sont les jeunes qui le pra-
tiquent. » Dans les faits, l’habitat par-
tagé permet de loger les étudiants sur 
un territoire, sur une offre plus acces-
sible, mais aussi d’offrir un cadre à leur 
engagement et de lutter contre leur 
isolement.

Définition et problématiques
____________________

Pour ce faire, Arnaud Cursente, Direc-
teur général adjoint en charge des 
territoires chez CDC Habitat, avait 
pour mission de tenter un premier ba-
layage du sujet. Dans son groupe (qui 
gère « à peu près 500 000 logements 
en France  », et accueille des jeunes 
« aussi bien dans du parc locatif social 
qu’intermédiaire ou privé  »), diverses 
formules de location jeunes existent  : 
locatif de droit commun, résidences 
gérées, mais aussi « toute une série de 
formules intermédiaires - colocation 

classique ou porteuse d’un projet so-
cial, territorial et ciblé. » Selon lui, « on 
peut décliner la notion d’habitat par-
tagé à plusieurs échelles » : logement, 
immeuble en coliving, résidences ou 
colocations intergénérationnelles… 
Ainsi, « il serait dangereux d’essayer de 
trouver une définition précise et res-
trictive, comme c’est également le cas 
pour le logement inclusif  », même s’il 
est possible de lister des points com-
muns : une échelle « raisonnable » (plu-
tôt que de « gros paquebots ») et des 
projets liés à un territoire, avec une di-
mension d’engagement et d’échange 
entre les personnes partageant le lo-
gement, les structures qui les accom-
pagnent et l’environnement. Sur cette 
base, CDC Habitat a choisi de «  ne 
pas entrer par le statut de l’habitant » 
(étudiant ou jeune), et développe des 
offres comme le dispositif Caracol à 
Strasbourg (colocations entre réfugiés 
et jeunes) ou les Kaps de l’Afev à Bor-
deaux, Grenoble, Nîmes…

Par ailleurs, «  plus le projet d’habi-
tat partagé présente des spécificités, 
services particuliers, une interaction 

avec le territoire – plus, en somme, il 
s’agit de sur-mesure local -, plus la 
prise en charge d’un coût d’ingénierie 
importe. » Ingénierie de mise en œuvre 
du projet (longue, fondamentale), mais 
aussi coût de l’ingénierie de fonction-
nement… «  La viabilité du dispositif 
reposant alors sur le triptyque loyer 
bailleur / loyer du ou des occupant(s)
s / participation éventuelle de tiers 
extérieurs.  » A ce titre, il est néces-
saire de bien identifier, en fonction des 
populations ciblées, l’acteur public 
légitime pour financer un projet (ce qui 
n’est pas toujours simple), ou d’envisa-
ger par exemple « un appel à projets 
annuel sur l’habitat partagé, pour sus-
citer une aide au fonctionnement qui 
viendrait compléter ces sollicitations 
des uns et des autres... et donc péren-
niser ce fonctionnement. » 

Quant au bailleur, il supporte une 
infrastructure de gestion et de procé-
dure qui rend « compliqué pour lui au 
quotidien, dans la durée, de modifier 
complètement ses modes de gestion 
pour un projet donné.  » D’où le vif in-
térêt de CDC Habitat pour l’intermé-

Atelier 7 : l’habitat partagé
Le septième atelier des 6èmes RDVLE, animé par Zoé Chaloin, Chargée 
de mission à la Fédération nationale des agences d’urbanisme, en 
début d’après-midi du 25 novembre, était consacré à une tentative 
de définition de l’habitat partagé, et des différentes dimensions qui 
le constituent.
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diation locative, « qui nous permet de 
rester sur notre cœur de métier tout en 
étant pleinement associés au projet, 
tandis que l’opérateur associatif peut 
déployer son concept, pleinement et 
intelligemment. »

De l’intergénérationnel…
____________________

Pour illustrer le propos, le Directeur du 
réseau Cohabilis (ex-CoSI) Joachim 
Pasquet a confirmé que ce domaine 
était « encore en train de fourmiller et 
de s’expérimenter sur de nombreux 
territoires  », et indiqué que certains 
dispositifs bénéficient en outre d’un 
cadre légal («  très light  » en ce qui 
concerne la cohabitation intergéné-
rationnelle, cœur de métier de Coha-
bilis  ; plus dense en termes d’habitat 
inclusif  ; mais aussi «résidences auto-
nomie», intermédiation locative…) Il a 
également affiné la définition en par-
lant d’un « lien social fondé sur l’habi-
tat, avec une incidence sur une vulné-
rabilité potentielle ou déjà advenue 
chez certains publics.  » Il a en outre 
déclaré qu’il valait «  mieux dire par-
don que de demander la permission », 
dans ce domaine, aujourd’hui. 

Pour son réseau, « un travail de «cas-
ting» des habitants est réalisé, en 
amont, avant même la constitution 
puis le suivi des binômes. Ce qui, bien 
entendu, a un coût.  » Il estime donc 
utile d’envisager «  l’entraide comme 
un modèle économique », ce qui per-
mettrait de considérer les associations 
concernées comme des acteurs éco-
nomiques proposant un système pa-
rallèle, non moins utile au corps social. 
Par ailleurs, selon lui, l’intergénération-
nel gagnerait à s’envisager dans l’exis-
tant plutôt qu’exclusivement dans du 
neuf – les personnes âgées souhaitant 
souvent rester à domicile. Ce qui, bien 
entendu, suscite d’autres probléma-
tiques, liées à l’intervention à domicile.
Toujours sur la colocation intergénéra-
tionnelle, la Directrice du développe-
ment de la Mutualité française limou-
sine (gestionnaire de services de santé 
en Haute-Vienne, Corrèze et Creuse) 
Aline Bertin a présenté le cas d’une 
résidence initiée en 2015 et ouverte au 

centre de Limoges en 2017, rassem-
blant sur 5 T2 et 1T4 « des personnes 
âgées en début de perte d’autonomie 
et des étudiants ». Baptisé AIMER (pour 
« Aînés, infirmiers, médecins, étudiants, 
résidence  », voir UT 151), ce concept 
était porté au départ par le groupe de 
prévoyance ACMIL/ MUTLOG et Noa-
lis (Groupe Action logement), auxquels 
se sont joints la Mutualité française et 
des partenaires comme le CHU, Le-
grand, le Crous, l’Université ou la Ville 
de Limoges. 

Pendant les deux ans séparant la nais-
sance du projet et l’ouverture à propre-
ment parler, des groupes de travail ont 

été mis en place. Il a fallu « se creuser 
les méninges, aller chercher les acteurs 
et trouver des fonds, pour pouvoir por-
ter un projet de réhabilitation immo-
bilière sur du logement social en PMR 
à moindre frais, et mettre en place un 
certain nombre d’équipements robo-
tiques sécurisants.  » Disposant d’un 
agrément d’intermédiation locative de 
la DREAL et du label «Habitat inclusif», 
la Mutualité française limousine fait 
désormais le lien entre les jeunes et les 
personnes âgées, en proposant aux 
seconds un bail d’occupation (avec 
une annexe contractuelle les faisant 
bénéficier d’une prestation d’accom-
pagnement à la vie sociale réalisée par 

Un toit 
pour l’habitat 
partagé !
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les étudiants), et aux premiers un bail 
d’occupation annexé à leur contrat CDI 
(de deux heures par semaine).

… aux projets de quartier
____________________

De son côté, Catherine Kev, Chargée 
de développement à l’Afev Lille, a défi-
ni les Kaps de cette association comme 
« un habitat partagé, engagé et appre-
nant », soit « un logement d’étudiants en 
colocation dans le parc locatif social, 
en lien avec un engagement bénévole 
mobilisant en moyenne 5 heures par 
semaine, pour mener des actions soli-
daires au profit des habitants du quar-
tier.  » Là aussi, les échanges se pro-
duisent de l’échelle de l’appartement 
en tant que tel (entre étudiants par-
fois issus de différents établissements, 
ainsi prémunis de l’isolement) à celle 
de l’immeuble ou du quartier sur lequel 
les kapseurs s’impliquent – un « lien de 
proximité avec les voisins s’établissant 
alors. »

Pour elle, en effet, « habiter un territoire, 
c’est aussi s’y impliquer  » et, dans ce 
cas précis, «  partager une expérience 

étudiante et citoyenne quand on en-
tame sa vie d’adulte.  » Sur la Métro-
pole européenne lilloise, les Kaps sont 
situées dans le parc diffus (à la diffé-
rence d’autres exemples sur le terri-
toire), avec des bailleurs sociaux parte-
naires qui assument la gestion locative 
– l’Afev assurant la sélection des candi-
dats, puis leur accompagnement dans 
la mise en place des projets.

Alexis Alamel, enseignant-chercheur 
en géographie à l’IEP de Rennes, a 
d’ailleurs réalisé une enquête longi-
tudinale avec l’Afev, sur les kapseurs 
de la MEL, entre octobre 2020 et juin 
2021 - portant à la fois sur leurs choix 
résidentiels, sur les compétences dé-
veloppées à travers les actions et sur 
la valorisation de ces dernières. Sur 
le premier point, il apparaît que si le 
coût du loyer, la proximité (vis-à-vis du 
lieu d’études et des transports) ou la 
date de disponibilité du logement pré-
valent naturellement (à la différence 
de la présence de commerces, bars 
ou espaces naturels), la sécurité du 
quartier les intéresse bien moins que 
l’ambiance générale et le respect de 
l’intimité au sein des colocations. 

Par ailleurs, ils développent des com-
pétences au cours de cette expé-
rience, au premier rang desquelles 
(selon leurs propres déclarations) la 
communication, la créativité, l’empa-
thie, le travail en équipe, la gestion de 
projet, une ouverture socio-culturelle 
ou un savoir-être. Ils sont d’ailleurs 
parfois porteurs dès l’origine d’une 
ambition en termes d’insertion pro-
fessionnelle, pour laquelle ils savent 
ce que la colocation solidaire peut 
leur apporter (sujets de mémoires, 
obtention de stages…) – entre alors 
en compte la question, cruciale, de 
la valorisation de l’expérience. Valo-
risation qui, fort heureusement, est de 
mieux en mieux prise en compte par 
les établissements d’enseignement 
supérieur comme par les recruteurs 
eux-mêmes.  n

https://www.cdc-habitat.fr/ 
http://kaps.afev.org/  

https://www.mutualitelimousine.fr/ 
https://www.cohabilis.org/

 

https://www.cdc-habitat.fr/
http://kaps.afev.org/
https://www.mutualitelimousine.fr/
https://www.cohabilis.org/
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Intitulé « A-t-on déjà tout dit sur le 
Wifi  ?  », le document de présen-
tation élaboré par Wifirst pour 

l’occasion donnait un premier indice 
précis sur le sujet de cet atelier. Se-
lon Nicolas Delesque, dans les rési-
dences, «  il est bien entendu désor-
mais obligatoire d’avoir une bonne 
connexion Internet  », mais surtout de 
faire un point précis sur l’évolution de 
l’ensemble des usages liés à l’outil 
numérique, et sur toute une série de 
débats sur la sécurité des données, 
les examens à distance, le travail col-
laboratif, etc.

Enquête et enjeux
____________________

Briac Boucher, Responsable du 
marketing stratégique chez Wifirst, 
a commencé par donner quelques 
éléments de contexte  : Wifirst a 
«  connecté sa première résidence 
étudiante à Internet il y a maintenant 
19 ans  », et gère désormais l’accès 
au numérique de «  trois résidences 
sur quatre en France  » (en plus de 
tout un ensemble d’autres clients, 
pour « 200 000 bornes Wifi » en tout, 
« et 3 millions de terminaux connec-
tés chaque mois sur notre réseau »). 
La Responsable communication de 
cet acteur, Sarah Battoue, a ensuite 
partagé avec les participants les ré-
sultats d’une enquête menée auprès 
de plus de 3 500 étudiants pendant 
le deuxième confinement [Voir UT 
151], «  notamment sur leur relation 
au numérique. » 

Atelier 8 : les étudiants  
et Internet
Pour leur huitième et dernier atelier, le 25 novembre en fin de 
journée, co-animé par Nicolas Delesque et les équipes de Wifirst, 
les organisateurs souhaitaient lancer, sur la base d’une enquête 
menée par cet opérateur de réseaux Wifi professionnels, une ultime 
réflexion sur la place désormais incontournable d’Internet et des 
applications numériques dans la vie des jeunes en général, et des 
étudiants en particulier.
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Si «  l’explosion d’Internet dans les 
usages étudiants n’est pas nouvelle, 
nous avons constaté pendant les 
confinements, alors même que les 
résidences étaient presque vidées, un 
trafic extrêmement important »  : taux 
d’occupation de 30% au printemps 
2020, mais trafic augmenté de 50% 
«  par rapport à une situation nor-
male. » Interrogés, 36% des étudiants 
font passer le Wifi avant le chauf-
fage dans les indispensables de leur 
logement. De fait, « au-delà de l’Inter-
net loisirs, aujourd’hui la connexion 
Wifi sert pour tout  » (travail acadé-
mique, bien-être, information, santé, 
emploi…).  Et alors que l’on assistait 
jusqu’ici à des pics de connexion 
après 19h, « aujourd’hui ces pics sont 
complètement étalés dans la journée, 
dès 9h du matin. » 

Les étudiants, qui peinent parfois à 
accéder aux ressources en ligne des 
établissements, jugent encore sévè-
rement la qualité de cette modalité 
d’enseignement (par rapport au pré-
sentiel), notamment « du fait de sou-
cis techniques liés au tout-digital.  » 
Nombre d’entre eux estiment d’ailleurs 
disposer d’une meilleure connexion 
dans leur résidence que sur leurs lieux 
d’enseignement. Ainsi, fin 2020, un 
étudiant consommait en moyenne 100 
Go de donnée par mois sur le réseau 
Wifi de sa résidence, «  soit deux fois 
plus que deux ans auparavant. »

A son tour, le Responsable du Pôle 
Etudiants, François Sotom a abordé 
les enjeux et difficultés de la gestion 
du Wifi des résidences étudiantes. 
Ceci implique en effet «  une exper-
tise, du temps, des coûts [installation, 
maintenance, support, ndlr] et des 
risques » (protection des données per-
sonnelles, utilisation non frauduleuse 
des réseaux). Soit la nécessité de 
mobiliser, sur de la fibre et des bornes 
mutualisées, des compétences tant 
techniques que logistiques, sans 
oublier une valorisation du service 
auprès des clients et l’intégration 
progressive des innovations. L’impact 
sur l’environnement doit également 
être pris en compte (en préférant 
par exemple un réseau mutualisé à 

des box individuelles, pour l’accès à 
Internet et pour les objets connectés 
- serrures, laverie, imprimantes, boîtes 
aux lettres…), ainsi que «  l’intégration 
paysagère  », c’est-à-dire l’implan-
tation harmonieuse et raisonnée du 
matériel dans la résidence.

Cas pratiques et échanges
____________________

Pour donner à ces propos généraux et 
techniques une illustration concrète, 
Khalil Miladi, Responsable de 
comptes chez Wifirst, a présenté les 
choix opérés dans leurs résidences 
par trois clients. Dans le premier 
cas, le choix du Cnous (client depuis 
2003) s’est orienté, pour 720 rési-
dences et 15 RU, et via le service sur-
mesure Planet Campus, sur une fibre 
optique professionnelle, un Wifi 5 Ghz, 
privé (via le Room Arena Network) et 
des intégrations Heberg, MSE et Edu-
roam (autant de « modules très spé-
cifiques »).

Pour le groupe Réside Etudes, parte-
naire depuis 13 ans, 114 résidences ont 
été connectées, permettant à 20 000 
utilisateurs de bénéficier là encore 
d’une fibre optique professionnelle, 
de la Wifi 5GHz et du Room Arena 
Network, mais aussi d’un Wifi métiers 
permettant un « réseau mutualisé pour 
tous les services connectés » du ges-
tionnaire (terminaux de paiement, ta-
blettes pour le chek-in/check-out, té-
lésurveillance, enceintes connectées 
dans les espaces de convivialité…) Ici, 
le wifi apparaît vraiment comme «  le 
socle de connectivité qui permettra 
demain d’aller installer de la domo-
tique ou d’autres types d’usages. »

Enfin, concernant Nexity/Studéa, 
client depuis 11 ans, 118 résidences 
(pour 15  000 logements) sont équi-
pées de la fibre optique profession-
nelle et de la Wifi 5 Ghz, mais ont aus-
si été particulièrement concernées 
par une «  augmentation expresse 
du débit pendant le confinement  », 
ce qui a permis de faire le point sur 
« l’évolutivité de notre service d’accès 
à Internet. » Grâce à une grande agi-
lité, le débit à l’échelle du parc a été 

en effet multiplié par deux en moins 
de quatre mois. «  Quelque chose 
dont nous sommes assez fiers, au-
jourd’hui. » 

Dans les faits, « Wifirst se positionne 
comme un véritable partenaire pour 
l’exploitant, sur la co-construction 
et le développement de l’offre de 
services adressés à la population 
étudiante, pour contribuer à leur 
bien-être comme à leur réussite aca-
démique.  » L’ensemble de ces élé-
ments a ouvert la discussion avec les 
opérateurs présents, notamment sur 
l’accès pratique à un réseau unifié en 
mobilité (et via smartphones) au sein 
de la résidence, ou sur les modalités 
de forfaits et bornes (chambres et/ou 
espaces communs).  n

https://www.wifirst.com/

Rapport : 
https://www.wifirst.com/hubfs/

Enquête internet et le étudiants 
(Avril 2021):

Télécharger l’enquête

https://www.rdvle.com/wp-content/uploads/2021/12/Enquete_internet_et_les_etudiants_avril_2021.pdf
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Logement étudiant
Rendez-vous 2021 du

major part ena ir e s  :

avec l e sout i en de :

part ena ir e s  :

part ena ir e méd ia :
logements d’étudiants en réussite

Visale, un dispositif tourné vers les publics 
jeunes qui facilite leur accès au logement ! 

 

Considéré comme le premier signe de précarité et se révélant source d’inégalités fortes, la question du logement est 
majeure pour les étudiants car elle joue un rôle déterminant dans la réussite de leurs études ainsi que sur leurs 
parcours futurs. C’est pourquoi les Partenaires Sociaux d’Action Logement ont ouvert dès 2018 le dispositif Visale à 
l’ensemble des étudiants et des alternants afin de leur permettre de bénéficier gratuitement d’un cautionnement 
visant à rassurer les bailleurs, tout en contribuant à réduire les inégalités d’accès au logement. 

Les publics jeunes : un enjeu pour les 
partenaires sociaux d’Action 
Logement ! 

2,7 millions d’étudiants recensés 
cumulent emploi et études, mais pour 
un étudiant sur quatre les ressources 
ne suffisent pas pour couvrir les besoins 
mensuels. Cette précarité financière 
est particulièrement prononcée chez 
les étudiants ne pouvant compter sur 
une aide financière familiale qui 
compensent le plus souvent par une 
activité rémunérée, activité exercée 
moins d’un mi-temps dans la majorité 
des cas.  
 
Le logement est un poste déterminant, 
sinon le premier poste de dépense dans 
le budget des jeunes. L’entrée des 
jeunes sur le marché locatif passe 
essentiellement par le secteur locatif 
libre qui accueille 64 % des moins de 30 
ans.  
 
Confrontés à un marché du logement 
devenu inaccessible pour bon nombre 
d’entre eux et à de multiples difficultés 
économiques et sociales, plusieurs 
dispositifs, notamment Visale, ont été 
mis en place par Action Logement pour 
soutenir et faciliter leur accès au 
logement, et ce dans une double 
dynamique : lutter contre la précarité 
rendant difficile voire impossible 
l’accès à un logement et accompagner 
les publics les plus fragiles. 

 
Visale, une solution pour faciliter 
l’accès au logement des jeunes … 

Afin de lever les freins qui pèsent entre 
logement et emploi/études, Visale 
permet aux jeunes de bénéficier 
gratuitement d’un cautionnement et 
dispense le locataire d'apporter toute 
autre caution à son bailleur. Depuis 
l’ouverture du dispositif aux étudiants 
en 2018, plus de 320 000 d’entre eux 
ont pu se loger avec Visale.  
 
Unique garantie gratuite, simple et 
rapide à obtenir, Visale s’inscrit 
pleinement au cœur de la vocation 
d’utilité sociale d’Action Logement en 
levant les freins auxquels sont 
confrontés les jeunes et permettant à 
un plus large public d’accéder à un 
logement tout en sécurisant également 
gratuitement les propriétaires pour la 
mise en location de leurs biens 
immobiliers.  
 
Visale, un impact social et un produit 
de plus en plus plébiscité 

Pour les bailleurs comme pour les 
locataires, Visale est un produit qui 
fonctionne. 95% des bailleurs qui 
l’utilisent en sont satisfaits et trois 
quarts des locataires l’ont déjà 
recommandé à un proche. Pour les 
premiers, c’est la sécurité qui leur fait 
choisir Visale. Plus de 9 bailleurs sur 10 

se disent rassurés par la certification du 
candidat par Action Logement. Pour les 
seconds, c’est la possibilité d’accéder 
plus facilement à un logement qui est 
appréciée : 8 locataires Visale sur 10 
ont vu leurs difficultés d’accès au 
logement atténuées grâce à Visale. En 
un mot, Visale est un dispositif gagnant-
gagnant qui a contribué à modifier les 
pratiques et les trajectoires d’accès au 
logement.  
 
Ainsi, grâce à Visale, trois quarts des 
bailleurs utilisateurs assouplissent leurs 
critères de sélection lors du choix du 
locataire. On voit que 6 locataires 
Visale sur 10 se sont rapprochés de leur 
lieu de travail/d’études. Surtout, 79% 
des contrats de location conclus avec 
Visale, n’auraient pas pu l’être sans 
cette garantie !  
 
Les prochains RDVLE sont aussi 
l’occasion pour l’APAGL et AIRES de 
signer une convention de partenariat, 
afin de continuer à déployer Visale 
auprès des étudiants et de leurs 
bailleurs (résidences étudiantes). 
 
Retrouvez-nous lors de notre 
webinaire à l’occasion des Rendez-
vous du Logement le mercredi 24 
novembre de 9h à 10h30. 

 

+ d’infos sur Visale.fr

Tous les chiffres cités sont issus de l’évaluation Nationale du dispositif Visale réalisée par le CREDOC en 2020 
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